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voie du progrès et le rappel de 1’Union serait la con- membres du Bas-Canada, que 10s. par jour et plait assez, c’es que cf  cabaieur Da pas,Conséil Législatif. tion de 91 voulait la modeler sur celle de l’Angleterre, | sé vence nécessaire devette amalgamation. …

|

d’approprier le surplus pour les dépenses des ju-

|

été très bien accueilli de cet ingénieur qui a ha ,Uette importante question: qui agite Pépähion pu- que,onerLegilatif (taserespectésSommelos “hon. membre pour St.Maurice p'ascepterait rés. le mettre dans les nites de 4 devoiren ui >
tlique depuis près de soixante ans semble être arri- |surtoutle pays, c’était une erreur impardonnable, Pas ttes ilité iya TienVous. ouox Proposé par M. Olivier Corbeau, seconde par donnant congé, c dimen J evrait jours “|vée au point où il faut que le gouver La Chambre des Lords, cette noble institution, se main- Sxpresse du rappe Le pou M. Pierre Limoges. stiendre les gens de son espèce. LOUa€

gouvernement songe| ent depuis des siècles ; les.rois ont tremblé devant les |SOUrire, Messieurs, Car on Va rire, On va se railler ° = _ sive p ; fai ndre sa en ‘séneusementà sa solution. Tout ce qui peut jeter Barons, 4 qui IAngleterre est, elle, redevable de la Grande de là suggestion que je vais faire: je voudrais que| | 3°. Qu'il est tems queles dépenses prete S| Four mieux vous faire comprendre son iptâme.
quelque lumière sur une semblable question à Charte,arrachée à un roi imbécile, Ce monarqueanglais, l’Exécuti fut composé de huit membres ; savoir : disparaissent, et que tous les employés ans le conduite dans petiecirconstance, il n'est pas mau- ;
‘Papproche d’une nouvelle session, où l’on devra descendant d’un Normand, s’humilia devant un prélat |trois conservateurs fieffés, deax pour le Haut, et un gouvernementet le service public ne soient rêtri-|vais. de vous’ dire que depuis plus d “ an ces ,pproc , Lo? . français. et plia honteusementle genou en présence d’un |pour le Bas-Canada; trois libéraux (comme on veut| bués qu’en raisonde leurs services et responsabi-|deux localités se disputent un certain dégri de 4nécessairement s’en occuper doit être publié afin potentat étranger et hautain, aulieu de se réfugier sous {bien les appeler) deux pour le Bas et un pour le| | ité, ' supériorité que.l’une roit avoir sur 'autre-gt goe .-,que chacun puisse en être au fait. Dans la dernière les ramaux du chêne britannique. Etles apologistes de Haut-Canada; enfin, deux progessisies ou démo- : co ï A | :session. l’honorable M. DeBoucherville fit un dis-
cours dansle conseil législatif sur cette question et
donna un avis de motion à ce sujet. Nous avions
rédigé d’après des notes ce discours, mais des cir-
constances nous ont empêché de pouvoir le publier
alors. Nous le publions aujourd’hui afin de faire
connaître la pensée d’un conseiller législatif lui-méê-
me sur le corps auquel il appartient. Nous publions
aussi la motion proposée par M. De Blaquière sur
ce sujetainsi que l’avis de motion de M. De Bou-
cherville.

|

Ces documens ne peuvent manquer
d’âpropos à l’approche d’une session. Quant à
notre opinion elle est toujours la même: où il faut
que le conseil soit rendu électifou aboli entièrement.
Voici le discours de M. De Boucherville.
Je demande qu’elle est notre position comme seconde

branche de la Législature, comme Conseillers Législa-
tifs? Qui représentons-nous? Est-ce le servilisme ?
Non,non, mille fois non. L'indépendance d’action ? Elle
2 déjà été et sera encore essayée sous peu. Que devrions
nous représenter? Je n’hésite pas à répondre

:

‘lejuste
milieu, nous devons être les arbitres entre le peuple etle
pouvoir exécutif, ou rien du tout ; caril serait ridicule de
prétendre représenter une aristocratie qui n’existepas,
qui ne peut pas exister en Amérique. La position que
nous occupons comme seconde branche de la législature,
est déplorable, mais non méritée ; nous devrions être haut
lacésdans l’estime de nos concitoyens, et cependantd’un
ut à l’autre de la Province on n’entend qu’uneri pour

Pabolition du Conseil Législatif ou, au moins, qu’il soit
électif. Son Excellence, par sa Proclamation ¢ angeant
le siége du gouvernement, nous a avilis. Lord Grey nous
a aussi avilis par sa dépêche, du ler janvier, à lord El-
gin. Le procureur-général (Est) nous à nullifiés; s’il
est prophôte, nous ne sommes qué des’ jouets entre les
mains de l’administration. Plaeés comme nous le som-
mes, cette chambre n’est qu’une dérision, nous ne pou-
vons, plus longtemps, exister comme corps sousla pré-
sente constitution; de là la nécessité de demander un
changement, un changement radical. ;
Je désire être bien compris, car je fais une restriction

mentale. Si le conseil législatif du Canada-Unine possède
pas la confiance du pays, cela ne dépend pas du choix
des membres, (on ne pourrait faire un meilleur ehoix
d’hommes,) mais de la constitution qui est mauvaise et né-
cessite une réforme fondamentale, devenue urgente, grâce
& notre bienheureux système de gouvernement, véritable
leurre ; qui n’est que la consécration du principe: Ote-toi
que je m’y mette.
La maladie, la mort qui à frappé un des membres de

ma famille et de fréquentes et de graves indispositions.
m'ont tenu éloigné de mon poste, lors de l’ouverture de
cette session et des premières séances de cette session,
autrementj'aurais exprimé ma profonde réprobation pour
cet acte illégal et instoatitutionnel de la translation du
siège de la Législature, hors de la capitale du Canada,
pour le placer à plus de-300 milles de Montréal. Et dans
uel but? Pour ménager la susceptibilité offensée d’un

haut et puissant seigneur, pour ne plaire qu’à cet intéres-
sé, tout en insultant cette honorable chambre, par un mé-
ris affecté de la résolution qu’elle a voté unanimement,
e 25 mai 1849. .
La prérogative royale sera respectée en Canada, elle le

sèra doublement lorsqu'elle sera consacrée par quelque
loi; a moins quele souvergin ne l’ait suspendue, annullée
ou abandonnée. L’acte d'Union fut passé en 1840: une
des clauses de cet acte autorise le représentant du souve-
rain, le gouverneur-général, à convoquer la Légisirture où
il lui plaira, jusqu’ici c’est bien.  Muisen 1843, sa très
gracieuse majesté la reine approuve, de son propre mou-
vement, le choix de Montréal comme siège du gouverne-
ment, à l’avenir nous nous sommes engagés à payertoutes
les dépenses nécessairés à cet effet. D’immenses dé-
boursés ont été la conséquence de cette garantie royale.
C’est pourquoi je dis que la translation du siège de la Lé-
gislatüre est- un acte inconstitutionnel, même quand il
serait approuvé par Sa Majesté ne peut pas-et ne voudra
pas défaire aujourd’hui ce qu’elle a gracieusement fait en
faveur de ses sujets, à la sollicitation des deux Chambres,
et sur les pressantes recommandations de lord Metcalfe,
alors gouverneur-général du Canada. Je suis parfaite-
ment convainéu qu’une prérogative spéciale ne peut-être
annullée que par une loi; mais en même temps, je sou-
tiens quele souverain régnant peut, pendant son règne,
de son propre mouvement suspendre l’exercice de sa pré-
rogative pour un temps limité ouillimité, et j’adresse ay
ciel de ferventes prières pour que notre souveraine règne
surANGLETERRE aussi longtemps que son grand père
de vénérable mémoire.
Je ne puis m’empécher de remarquer que ce n’est pas

au nom de Sa Majesté que lord Grey, dans sa dépêche du
ler janvier, à Son Excellence, approuve la translation du
siége du gouvernement: il ne fait qu’émettre sa propre
opinion dans les termes suivants : ‘ je n’ai qu’à exprimer
l'espérance que çe changement sera heureux, et mon ap-
probation de la détermination de votre seigneurie d'agir
suivant le vœu qui vous a été exprimé par les représen-
tants du peuple du Canada”ce qui signifie rien, ou que
lord Grey était sous l’impression que la recommandation
ou suggestion avait été faite par toute la chambre ettaci-
tement approuvée par le conseil législatif, pendant que
dans le fond,ce n’était que le fait d’une minorité.
La Chambre se compose de 84 membres, 63 seulement

étaient présents ; 34 votèrent pour le transport alterma-
tif de Toronto à Québec. Soustrayons 34 de 84 et nous
voyons que l’opinion des cinquante autres membres n’est
nullement considérée par le gouverneur. Quant à moi,
je soutiens que les actes solennels du Parlement ne sont
complets que quand ils sont approuvés par une majorité
absolue et cela doit être surtout lorsqu'un vote formel et
unanime d’une des branchesde la Législatnre est contrai-
re à celui de l’autre branche. Le Conseil Législatif avait
déclaré unanimement quela translation du siege du gou-
vernement n’était pas absolument nécessaire.
Les amis de l’administration peuvent être incrédules et

citer la 34e clause de l'Acte d’Union,pour prouver que
vingt mémbres présents suffisent pour légaliser tes procé-
dés de la Chambre d’Assemblée et dix pour le Canseil|.
Législarif. Pour les affaires d’une importance très se-
condaire et journalière, oui; mais, quandla tranquillité de
la province est menacée, le moins :que- l'on: doit faire
est

de

convoquep le Parlement, en spéeif objet apércial devant être soumis à la considération générale. En
at-t-il été ainsi Ÿ Non. -

l’usurpation pontificale nous disent que tel était le droit
de l’Europe ; vétille !
Les lords ou pairs sont les vrais, les seuls soutiens de

l’aristocratie ; mais ici en Canada nous n’avons pas d’a-
ristocratie et nous n’en aurons jamais ; l’Amériqueest la
terre de la Démocratie.
Les conseillers législatifs dans le principe, furent arro-

gants et s’enorgueillirent en se pavanant sous des habits
d’emprunt, mais, une fois dépouillés de leur plumage su-
perbe, ils se montrèrent dans toute leur nudité et ne ré-
sentèrent plus que le spectacle d’hommes avides, cher-
chant à monopoliser le patronage de la couronne. Dans
le Bas-Canada, pous obtenir le moindre. emploi du gou-
vernement,il fallait nécessairement être le protégé d’un
conseiller législatif. Les situations lucratives, les hautes
positions étaient devenuesle partage exclusif de ces hom-
mes irresponsables, . tellement qu’on disait tous les jours
dans la société: “ Entrez dans le conseil législatif et
votre fortune est faite.” Il y avait cependant de nobles
exceptions, et si je ne craignais pas de blesser la délica-
tesse, je pourrais en nommer plusieurs, vn.entr’autres, qui
a suivi une marche politique contraire à la mienne et
dont la mémoire est vénérée d’un grand nombre et res-
pectée par tous.
Ne connaissant pas bien le Haut-Canada, je ne re ha-

sarderai pas à donner mon opinion sur Pinfluence qui y
ont exercée les conseillers-législatifs: Cependant je me
rappelle avoir lu qu’un homme honorable se désespérait
par rapport à sa famille et regrettait de n’ôtre pas libre
de voter commeil l’aurait désiré. On accusa le zéle po-
litique d’un juge en chef, quelques heures après qu’il eût
fait une visite à la maison du gouvernement, par rapport
à une affaire qui présentait beaucoup de difficultés,

Si, avant la réunion des deux Canadas, les gouverneurs
ont pu exercer une influence indue sur les conseillers-16.
gislatifs, on admettra que le prétendu ministère responsa-
ble exerce et exercera encore une influence bien pire, si
on n'y apporte un remeéde prompt et efficace, Le nombre
des conseillers devrait être limité, ce qui est fort possible
sans porter atteinte à la prérogative royale, par Pexpres-
sion de la volonté du souverain, qui dirait qu’à Pavenir,le
nombre des conseillers n’excèderait pas. ....... Il serait
nécessaire aussi de fixer le temps de la convocation an-
nuelle des chambres, de sorte que l’on serait certain d’a-
voir quatre sessions, pendant la durée d’un Parlement, au
lieu d’en avoir trois seulement, au gré de nes dictateurs.
Je repousse toute intervention étrangère ; toute sug-

gestion de réforme dansla constitution du conseil-légis-
latif doit venir de nous, a moins qu’une convention colo-
niale ne reçoive une délégation de pouvair pourrefairela
constitution du pays, rappeler l'infâme union des Cana-
das, et réformer les abus ; ce quipeutse faire par l’auto-
rité impériale, sans nuire à notre allégeance.

Il y a des hommes de talents trapscendants qui préten-
dent que le conseil-législatif est inutile, que, oi d’être
un avantage,il est un fardeau imposé au pays. Je diffère
d’opinion avec eux etje soutiens que le conseil-législatif:
convenablement organisé et indépendant du contrôle mi-
nistériel est une branche indispensable de la Législature.
La Chambre des lords en Angleterre doit 8tre réformée,
mais serait-ilbien de la supprimer? Non. Des hommes
héréditaires impliquent une capacité héréditaire ; en est-
il ainsi? La France républicaine n’a ni sénat ni cham-
bre des Pairs, mais cette lacune est remplie par Te Con-
seul de Révision. Le congrès des Etais-Unis comprend
un sénat et une chambre des députés; chaque état à son
sénat. S'il en était autrement, le gouvernement, au lieu
d’être constitutionnel (comme l’entendent les publicistes
anglais) serait une démagogie. Aw pouvoir eantrôlenr
indépendant et absolument nécessaire,il affermit et assure
la durée des gouvernements,il donne à la branche pure-
ment démocratique l’occasion et la facilité de réviser ses:
procédés, quelquefois trop précipités. Qu’on le désigne
sous le nom de Chambte de Pairs, de sénat ou de Conseil
de Révision, peu importe le nom, ses attributs sont tout.
La constitution du conseil-législetif étant vicieuse, au-

Lieu de grandirdans l’opinion publique, nous perdons du
terrein tous les jours ; uous sommes considérés comme des
nullités, prêts 4 recevoirtour les ordres de exécutif,et
pourtant le remédeest entre nos mains. Le nombre des
conseillers devrait êtrelimité, et nous devrions le deman-
der immédiatement. Cette réforme. suivant moi, satis-
fierait et le public et les membres actuels de cette Chambre,
ainsi que ceux qui par Ja suite pourrait le devenir,
Mes han. collègues re feront la justice de me croire

incapable de vouloir blesser les susceptibilitésde qui que
ce soit. Voici done le mode que je désirerais voir adop-
ter, pour la réforme de cette branche de la législature-—
du moins jusqu’à ce.que chaquesection de.la Provinceait,
.un gouvernement qui lui sera propré: que le Canada soit
divisé en colléges électoraux soit pour le Haut et
pour le Bas, ainei : le collége No. 1, 2, 8,etc. dans chaque
partie de la Province, que les membres actuels désignent,
un certains nombre de personnes qui devront faire partie
du nouveau conseil, les autres devant être élus par les col-

le pouvoir de le remplacer par l’élection ; que les rmem-
bres qui, après.avoir été ainsi désignés ouélus, accepte-
ront un office (celui d’Orateur excepté) perdent leursié-
ge et soient soumisà la réélection ou aurejet.  L’adop-

tes, notre position serait changée, la confiance renaftrait
et l’on nous considérerait comme une branche indispensa-
ble de la Législature.

L’orateur du conseil législatif devrait être hors l’attein-
‘te du moindre sou , indépendant de toute influence
extérieure, e.-à.-d. élu par ses pairs, au commence-
ment de chaque parlement, et cela par ballot.[
Quant à son salaire, il devrait être le triple de celui

‘New-York. Je déteste le gouvernement responsa-
ble comme. on le pratique en Canada; je hais un
gouvernementdontles partis rie reconnaissent d’autre
principe’ qhe ceite avilissante devise ôte-toi que je
m'y mette. Il est vicieux, ses tendances- sont dé-
moralisatriees et impies, il
cer la prospérité du pays, Ça fait rappetisser au lieu
de grandir, en convertissant des hommes honnêtes
en chercheurs de places.

J'ai toujours appelé de tous mes vœux nne admi-
nistration de :coalitign,.parce qu’en réunissent toutes.
les forces du pays, en accordant les bonnes chosen
-de ce monde, non aux plus friands, mais aux plys
dignek,mious‘pourrions”sspéror” ua nouvel ordre de
choses, lo pays pourrait réellement entrer dans la léges, que les membres le soient à vie, lorsqu’un siége de- /
viendra vacant, par la mort, résignation ou autrement,|
que le collége électoral qui a perdu son membre, ait le |

tion de ce mode satisferait et les royalistes et les démocra- 1

des autres ‘membres, comme dans l’Etat de New- |

crates vertueux, un pour chaque section de la pro-
vince. Six seraient chefs de départements et les
deux autres seraient membres du parlement, mais
sans porte-feuilles. Ils seraient tous rémunérés
suivant leurs services et rien de plus.

_ Honorables messieurs, j'ai franchement et ouver
tement émis mon opinion et consciencement suggé-
ré un remède ; c’est à vous de l’adopter ou de le
rejeter. S’il est accueilli favorablement, j’aurai
servi mon pays ; s’ilest rejetté, plutôt qne de per-
dre l’occasion d’opérer une réforme urgente, je vo-
terai pour la résolution proposée, tout en conservant
l’espérance d’améliorer notre position à la prochaine
session. Tout en admettamt qu’on ne doit adopter
de nouvelles théories qu’aprés un scrupuleux exa-
men,je dirai que, tant que les conseillers législatifs,
seront nommés par |a couronne, le pays sera mécon-
tent. Le paysne retircrait aucuneutilité d’un consetl
législatil, quidépendrait d’une élection fréquente.
Cette chambre doit devenir indépendante du contrôle
de Pexécutif et du peuple ou bien être anéantie, com-
me inutile. Sans ce changementle Conseil ne peur
être qu’un fardeau pour le pays où un simple bu-
reau d’enrégistrement; pour ma part je ne me sou-
mettrai pas à cette dégradation.

RÉSOLUTION PROPOSÉE PAR L’HON. P. B. DE BLA-
“i QUIERE DANS LE CONSEIL-LEGISLATIF, MARDI
-LE 18 sun 1850.

Résolu, — Qu'il soit présenté une humble et
respectueuse adresse à Sa Majesté la Reine, ex-
posapt qu’il importe easentiellement à la prospé-
rité de la province, que le conseil législatif soit
constitué de manière à attirer sur ses actes la
confiance et le respect public, ce qu’il ne saurait
posséder tant que son indépendance dépendra ex-
clusivement de l’administration exécutive exis-
lante, et que ces délibérations consisteront unique-
ment à ratifier les procédés de l’autre branche de
la législature; et en conséquence, priant humble-
ment Sa Majesté de vouloir bien proposer au
Parlement Impérial, la modification de cette par-
ue de l’acte,intitulé Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada,et pour le gou-
vernement du Canada, ” qui a rupçort à la no-
mination des membres du conseil législatif de
cette province, en limitant les nominations au
nombre de membres qui cotposent actuellement
le cotiseil, et en ne fesant de nominations à l’ave-
nir, qu’à mesure qu’il surviendra des vacances
dans cette Chambre.
En priant Sa Majesté, que dans toute nomi-

Nation future d’un Orateur du Conseil législatif,
cette charge ne soit pas réunie à un autre emploi

ce, et qu’il lui plaise de plus, vouloir permettre
que cette charge qui confère une haute distine-
tion, sans donner de trouble ou de travail, et sans
entraîner de dépenses particulières, soit remplie
sans rétribution, de la même manière que les au-
tres membres de cette chambre, gagquittent de
leurs devoir comme, l4gislateyrs.  : i

Cette propositien-émnt rejettée, Phonorable M.
De Boucherville donne l’avis suivant :—
Hon. Messieurs,
‘Je donne avis, qu’au commencement de la

‘prochaine session, je ferai motion que cette cham-
bre siége en comité général pour prendre en con-
sidération l’état du conseil législatif, le Canada
réuni, les avantagos on désavantages résultant,
pour la province, dé l’acte d’Union. et enfin le
meilleur mode à adopter pour obtenir le rappel
de cet agte.
Cd (Signé) Pierre De BoucuerviLLe.
Chambredg Congeil Législatif, fr J

Toronto, 18 Juin 1850.
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TRIBUNE DU PEUPLE!
Liberté depenser.

OPINION PUBLIQUE.
——

.

CP

ABSEMBLÉE PUBLIQUE A LA PORTE DE L'ÉGLISE
DE TERREBONNE,

ler Avril 1851,

M. Paur Erd: Manien, Président,
M. G. M. Prrvosr,Secrétaire.

A ÊTÉ RÉSOLU A D'UNANIMITÉ.
Proposé par Edouard Masson écuier et-secon-

dé par M. Charles Daunais.
retarde au lien d’avan-4 1°. Que les habitans de cette paroisse offrent

leursremerciments au gouverneur pour le préseri

pamphlet sur l’agriculture.
Proposé par M.Pierre Valiquette secondé par
» Pierre Hape,

| 2%. Qui est'aussi juste d’indemniserles jurés, qu’un moyen d’y parvenir serait de n°allouer aux

attaché à l’administrationexécutive de la provin-|-

{aux Trois Pistoles et a l’Île Verte pour communi-

qu'il vient de faire au pays en destribuant un,

que les membres de la Chambre d’A ssémblée et

Proposé par M. Jean-Baptiste Robert, secondé
par M. Onézime Valiquette.
49 , Que celte asseinblée croit devoir fortement

se prononcer contre la Violation flagrante qu’on a
faite de la loi en négligeant de faire fonctionnerpen-
dant le dernier terme de la cour de circuit de Ter-
rebonne, tenue le 12 mars dernier, le nouveautarif
et les règles de pratique promulgués le 17 décem-
bre dernier et que le greffier de cette cour, sur
qui la loi fesait tomber l’obligation d’enrégistrerle
tarif et les règles de pratique, s’est rendu par cette
négligence indigne de conserver cette place et
doit être destitué.

Proposé par M. Jean-Bte. Valiquette, secondé
par M. David Limoges.
5°. Que cette paroisse reconnait le besoin

qu’elle a d’avoir une cour de commissaires. Que
la cour établie en 1844 se trouvant désorganisée
par la mort de l’un des commissaires M. Seguin,
par le refus d'agir d’un autre, M. Prévost et par
la résignation de M. Baby comme greffier, cette
assemblée demande la revocation de cette com-
mission composée uniquement de ceux des mes-
sieurs qui suivent qui voudront bien accepter (à
l’exclusion de tout autre) MM. Germain, Baby,
Paul-Eloi Marier, Alexandre Gorsée, Gédéon Mé-
lasippe Prévost et Edouard Masson.
® Proposé par M. Antoine Limoges secondé par
M. Paschal Robin.
6°. Qu’un plus grand nombre de juges de

paix seraient necessaires et que MM. Paul Eloi
Marier, Edouard Masson et Joseph Rochon pos-
sédant la confiance publique et étant dûment qua-
lifiés, cette paroisse recommande à l’exécutif de j
le nommertels.

Proposé par M. Toussaint Limoges, secondé
par Michel Desjardins.
7°. Attendu qu’il est convenable et dans Pin-

térét commun que les personnes chargées d’ad-
ministrer les deniers publics rendent de temps à
autre compte de leur administration aux contri-
buables cette assemblée demande par cette réso-
lution aux commissaires d'école de la municipa-
lité de Terrebonne un compte de l’emploi desdi-
mes et un état général des affaires de la corpora-
tion.

Proposé par Pierre Perreault écr., secondé par
M. Jeau-Bte Lebeau.

. 8°. Que des remerciments soient votés à M.
le Président.

P. E. MaRIER,
Président.

G. M. PREvosT,.
Sécrelaire.

RRR

ComTÉ DE RIMOUSKI, 2 mars1851.

M. le Directeur,

Veuillez avoir la bonté de donner publicité aux
quelques lignes qui suivent et vous ferez plaisir à

concitayens et qui néanmoins craint d’abuser def
votre indulgence en vous importunent de nouveau|.
sur.le compte de notre Aabile représentant
reviens a Ix charge, car le public impartial qui ne
connail pas Ia petitesse de ses vues et ges mesqui-

captieuses, si quelqu’un ne les mettaient pas ay|
jour. Il pourra alors dans son impartialité lui en
donner sa juste récompense. _
Vous vous rappelezsans doute, M.le directeur,

des explorations que fit M. McDonald, l’été der-
nier, sur les lignes de chemins à lisses projetés

quer au.Lae Timisquata. Hé bien! durant ces
explorations, quelques intéressés de la ligne des
Trois Pistoes envoyèrent un exprès chercher
notre intrépide docteur à Rimouski pour une. af-
faire paraissant . de quelque importance. Tou-,
jours prompt, obéissant et zèlé quand il s’agit. de.
travaux publics, il s’embarqua sur les ailes du
temps et prit aussitôt Un. essor ferme et fort vus
ceux qui l’appellaient et se trouva transportéjus-,
qu’à eux, presque commepar enchantement,

Deretour de son voyage aérien, chacun rap-
portait à sa manière le but de son soudain départ
de Rimouski et les raisons de sa courte absence,
de sorte queje. n’avais jamais osé vous dire pas
pins privément que publiquement ce qui aurait py
motiver sa mission ; maintenant que je suis au
fait de cette affaire, je vais voug en dire quelques
mots ; je serai précis dans chacune.de mes, asser-
tions, mais avant tout impartial et vérigique. 1
parait donc réel d'aprèsle témoignage de person-
nes respectables que le docteur se seraitrendu à la
demande de quelques personnes influentes des
Trois Pistolesdansl’unique but de tromper M. Me-
Donald et de l’engager à se prononceren faveur de
la ligne en comterhplation dans cette dernière pla-
ce et cèla au détriment des habitane de l’Isle Verte
auxquels notre célèbre docteur aurait aussi promis 

celle-ci ne veut reconnaitre que’ lorsque le sort 2e:

qui êtes admirés par votre esprit .d’entreprisé, at,
de progrès. Vous avez été trompés par kes pa- -,
roles astucieuses, peut-être l’igndrez vousencore,
mais les évènements vots le prôuveront- H pæ .:A
rut travailler pour vous habités dé I'1sie Verte:ev!
vous a même promis le succès dunë ‘cettebella0%
entreprise, mais ce n’est pasàvous Beuléqu’il d**
promis d’agaurer Ja victoire, il l’a aussi garantie, D“?
vos loyuablea adversairesdes Trois Pistoles!: Que*.,

se vante, de l’avoik. recrifié’ dans ses, opérations,
de nayousdense; pas cela, comme,une imple.
rumeurcmaisbien comme nn-fait accompli, le ter 1 >
nant de 'amii;de notre dépeté. ‘Je n'wurais pros :. -
bahleiéntpan appris cette ; Mitéressante nouvells:~’

nes démarches, pourrait être déçu par ses paroles migquata ne sont 3

sera prononcé contre elle, raison qui devrait engar ,j,
ger le dogteur à ne pas prendre à la fois les intés,.

rêts de deux paroisnes.æn question, mais d sp.prg-
noncer. franchement enifaveux de , la. logalité qui,
aurait droit de prétendre au chemin dg fer,pu-ay, ;.,
canal.

ve député du comté de Rimouski continue de
joyer son rôle et si vous voulez le connaître da-
vantage confiez lui encore vous intérêts ; il vous
saûtiendra nu ‘éomnieticement de la lutte il y
trouve quelque chose poursatisfaire ses penchants,
et au milieu du combat, s’il n’y trouveplud-son
compte, il vous abandonnera ignominieusement,
Il en sera fait de même de vous entreprenants has! |
bitans des Trois Pistoles et de ‘l'Isle Verte, vot:we

 

Je

doit-on penser d'un hommede eæ calibre $-: 1 >,
faut qu’il soit un invensé ou un imposteur - © © «re

Ce n’est pas tout, Me diregteur, nid redte al

vous parler dequelquesupes de ses e¢apiégléridd’
au sujet des explorations que je viens de mention- ….
ner,
mandant un jour les raisons qui l’avaient engagé: --<
à sé rendre au prés dé M. McDonald, qut, comme:

Un ami du loctèwr das ce comtéJui. desx

e vous l’ai déjà fait ‘observer, visitait les‘Tigiiésvi
nommées plus haut,il lui répondit avec’ sûti arfo- *
gance ordinaire que ce M. l'avaitprié,etconjuré
pour l’arcour de Dieu de l’aller secourir, et de le
remettre dans-la hanae voie de laquelle i s’étgit- «:.
écarlé. Ceci est’ assoréuréht’ digne de reman--a
que atest uh rude coup de’ patie’ donnéA’ My. ox
McDonald qui évidemmentpossède.
naissunces mathématiques et localesquecelui qui: “

pheis‘de’ con. -2ic
eh

I. -*
   

 

si Ported crû qu’elle sett ‘sijourdhdi‘rendif® 7’
dans

taire,
et laissé tomber son fromage. glacé. Vous dirs’
comment M. MeDonald prendrade telles balour-::..
dises, jen’en sais rien, ais ca. que j'oue croireyh
C’est qu’il ne lui en saurd” >
n'est-il pas indignedéla hartd'un“députéquifat

1 4 La & » CV oJporté à la représentation d’ün Aussi” béau ‘comté,
sans là moiudre opposition, grâceà ‘
à vesnoblez amie de vouloir eg. faire un, nomep |,
fléteiggant.célui d’an:hemme qui devrait être -à 04

(d'Emaine des chaues publiqpes,maïs dé’se+,
“D’était plus temps, ocorbeau ävait chanté”;

M
13

sre. VÉimem-10  

wo hil. Garon'et ,}!

l’abri de ses favsses inculpations;-. Cependont-il 51:
n’yurien dé surprenant, carfl” aspiraît above à ‘Ia 1e:

votre corresporidant qui croit se rendre ulile à ses| place qt’oceupaitet’quokicupéencore Mf, IMeDg- 7
ARYLuald,espérant dele suplanter.”Le Boctéur”nue

qu'à jeter un coup d'œil sur, son, qappari,, corigek
nant les deux lignes en question,..id. verra, #'il 8 nr
bonnegrâce de se préväloir : d'avoir-cotrigé- Me 5.
McDérald quand it dit que les eaux 'du-bac! Tis r-

peu présdie de 200 &7280-sL
pieds au-dessus des eaux du fleuve Sh.-Laurent/°":
taridisquelahautéür éviblie ‘par, l’ingéniçur est dé,"
1300 à1400 piedy dang les’ plug belles parties de’,
la ligne de I’lle Verte. Levteurs, ces documents,,
existent el un grand nombre d'entre vons!lesaves-:<:
à voire disposition, ‘or voyez-et libez ide que: dit
encote le Dé: Fi prétend qu'éin: psnal serait ration:
cable indifféremmentsur tesdeux lignes, qui]
serait en dutre moins Ohéreuxet plusavantageux’
qu’un chemin à lisses, avancé qui’ sé trouve eh-,
tierement contredit par M. Keefer dana’ soft rdp-",
port relatif aux-mêmesliglef,lequel a été publié...
dans le Journal de Québea,et dit. bien formelle...
ment qu’il est évident pour tout le monde qu’un: :
canal est impossible. © Ne sont-ce point deb wbior )
surdités et des’ etréure: impurdonnables pour’un’!
représentant qui sait si bien vanter ses exploitsét’.
qui ne reconnait personnepourson égal, pag5p
méme M, Merritt ex-commissaire desWravaux

blics ! , fi. : 511-024

Poe ne sais si c’est par ignorance, pour plaire a
quelques amid, ou pour leur on imposerquiila’-:
fait ce rapport, lequel n’est qu'untissu de mer:
songes etd’erreurs grossidres, pouvnt faire rougir’
le plug ignorant des hommes. Peut-être a-t-ii eu”,
Ja folle prétention de croire, en agissant aindi, ,
‘avoir gagné. du terrainspour les ‘prochaines élec-»;
tions, comme il= éru remeontres ‘l’assehtimeht'déi
quelques intéressés abusés: “Qu'il se défrompsp!>"
‘car ce sera dans un tempsqui ‘est'phé Poignée,©
une raison dé plus pour engager ‘le peuple à lé te: "
pousser Join de l’urneélectorale, pour lefshvoyer: ‘

à domicile fajredes pillules et visiter ses patieata,;,
Toutes ces viles prévarications étonnent infini- son appui et son entier déy'ouemeut, mais ce qui ment peu ceux qui étudient et suivent de près cet
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être sans principe politique: Il à ruiné son passé
pour se vendre et se livrer sans réserve aucune à
une administration abjecte et corrompue. Voyez
encore de quelle manière il s’est conduit dansle
comté de Kamouraska à l’occasion de l’élection
de M.Letellier qu’on voulait élire et qui a été élu
en dépit de tous les Ventres bleus......

Là, on l’a vu, comme en mille autres circon-
stances, rampantet se trainant hid usement dans

la boue pour soutenir M. Chapais qui, on avait

lieu de le croire, s’était vendu par avance et)

n'attendait que la victoire pour se livrer comme

Pa fait son ami Taché. ; ind ; Ete Loason ,
Il a mis tout en œuvre ni

pour faire succomber M e her, mals eesdb-
marches furent bientôt appréciées,si bien qu’il fut

plutôt un instrument nuisible qu’utile à M. Cha-

pais, surtout quand des détails assez amples de sa

conduite en chambre et dans son comté sont par-

verits entre les mains des’ partisans de M. Éetet-
lier, ce fut alors qu’il se préparèrentà lerecevoir

chaudementsur le champ de bataille, mais le mé-
decin apprenant que des lettres étaient arrivées

de Rimouski, se montra plus circonspect qu’au
paravant. Le tout sera, Il faut l’espérer, une le-
on de quelqu’utilité pour le docteur. Xl appren-
ra à'ne pas s’immiscer dans des affaires étrangères
à moins qu’il n’y soit engagé par devoir. Ren-
dons donc hommage au beau comté de Kamou-
raska, qui a donné un st bel exemple de patrio-
tisme et de progrès, rendons aussi hommage à son
digne mandataire qui à montré tant d’habilité et
de modération dans cette lutte incroyable, et es-
pérons que si nots n’avons paseu la gloire de
donner le premier signal du triomphe de 1a démo-
cratiè’noùs auronsau moinsd'Hohneur' de le suivre
et de le répéter! 10"

GUSTEAU.
TA La cal “à

=peeféept Yo,

Montréal,15avril 1851.
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M. teDirecteur. , ,
‘ +

L’Avenir ayant publié une correspondance é-
changée entre l’exécutif et moi concernant le dé-

rtement des terres et Jean Langevin, écr, spécia-
forment, a donné occasion à M. Hector L. Lange-
vin, son fils, de publier dans les Mélanges Reli-

ieux de vendredi dernier un écrit justificatif de
. son pére et de lui-même, dans lequel je lis

entre autres obligeantes choses que c’est seulement
pour noircir sa réputation et le perdre dans l’opi-
nion publique par des malveillantes accusations
que j'ai exposé à qui de droit ce qui s’est passé au
sujet de la reclamation du feu Capt Joseph Mailloux
entre M. Langevin, père, et moi. Cette assertion
est assez grave, quelque soit la main dontelle part,

ur queje sente le besoin de m'expliquer devant
‘opinion à laquelle M. Hector L. Langevin a cru
devoir en appeler, comme c’était indubitable-
ment son droit. Et comme jen’ai pas plus de vo-
lonté que d’intérêt à nuire à l’un ou À l’autre des
MM. Langevin, je vous demande, M. te directeur,
comme unefaveur personnelle, à moi, de reproduire

. dans l’Avenir la lettre de M: Langevin, fils, afin
qu’il ait tout le bénifice de ses explications. ;

Mais pour vous démontrer Ww ans la plainte que
j'ai été forcé de faire contre M. Langevin, auquel
je ne porte aucun sentiment d’hostilité person-
nelle, je n’étais mû que par un senstrès légitime
de ma propre préservation professionnelle comme
procureur et avocat, et nullement par l’héroïque be-
soin de lui nuire, suivant la conception de M. son
fils, je dois à mon caractère de déclarer que j’eusse
u fortifier cette plainte de l’assertion que je tenais

demon client Chs. Horace .Mailloux, et dont jai
généreusement, en effet, négligé de profiter, savoir:
“ qu'aprés que celui-ci eut payé les $30, à M.
“ Langevin, fils, le père avait créé toutes sortes
.“ d’embarras et de difficultés à la livraison des
“ scrips et fait tout en son pouvair pour les lui faire
“ abandonner pour £10, quand de fait ils valaient
“ £15 sur le marché.” Il ne tombe pas à mon lôt
d’avoir à concilier ici ce qu’il y a d’apparemment
disparate dans les deux affidavits de ce même Chs,
Horace Mailloux ; il me suffit de constater ici ce
qu’il est venu me déclarer tout-aifait spontanément
et devant guelqu’un capable de affirmer au besoin
et qui le le cas échéant. Je puis ajouter en-
core en réfutation du motif indigne que me prête
M. Langevin,fils, que je nai pas profité non plus
pout accuser son pèredela déclaration d’un autre
de mes cliens, encore faite en présencè de témoins,
qui il n’y a guère encore que deux mois m’exprima
son regrêt de ne pouvoir pas me charger d’un nom-
bre de reclamations qu’il avait aussi lui à faire va-
loir au Bureau des Terres, bien qu’il m’eut toujours
employé, depuis douze ans, parcequ’i avait la
conviction que nul autre que M. Hector L. Lange-
vin,fils, pouvait efficacement le servir en cette oc-
casion ; et de fait, il s’en fut de ce pas les lui re-
mettre entre les mains !!! Une enquête sur ce qui
se passe au département des Terres, à Montréal, si
on nous l’accordait (et je suggérarais en passant a M.
Jean Langevin Popportunité de la demander dans son
propreintérêt) pourrait nous éclairer la public et moi,
sur certains mystères dont on n’a pas encore le fin
mot ni tout le secret. Pourquoi tous mes cliens rem-

rtent la conviction inébranlable que je ne suis
rien à côté de M. Langevin, fils, qui a l’obligeance
cependant de ne pas menier toute espèce de capa-
cité, quand il s’agit de reclamations de milicien, est
une chose qu’il ne m’appartient pas noa plus d’ex-|
pliquer; il me suffit de laconstater pour faire. voir
combien j’en souffre. Voilà pour la pureté de mes
motifs dans mon accusation.
Jen viens maintenant au mérite intrinsèque, de la

défense apologétique telle que produite parM. Lan-
gevin,fils, dans l’intérêt de son fre et le sien, bien
queje n’aie absolumentrien proféré sous forme d’ac-
cusation contre le fils qui en recevant $30 pourla ré-
daction et production d’un ou de deux affidavits, a
fait voir toujours qu’il ne travaillait pas pourrien; et
je dis préliminairement que pour ne rien hasarder
de mémoire, je suis allé l’office de son père lui

demander communication des papiers produits par
moi dans l’affaire Mailloux, et que je fus informé
par M. Langevin que ces papiers se trouvaient à To-
ronto, de sorte que, par. malheur paur moi, j'en suis
réduit à interroger mes seuls souvenirspour consta-
ter des faits etdépouiller un dossier qui éxistent de-
uis cing ans et que je n’ai pasrevus depuis proba-

Plemont deux ans. Sous ces circonstances je n’hé-
sité'pas À avancer que s’il était vrai que j’eussefait
l’erreur qu’on me reproche en demandantl’indem-
nité du Capt. Mailloux commeayant appartenu au
Light Infantry, et non pas au Corps Voya-
geurs, cette erreur eut été du fait de mes cliens
dont je tenais tous mes renseignemenset ne saurait
m'être imputée, surtout par eux. Mais pour rendre
justice À tout le monde,je dois entrer dans quelques
détails qui prouveront à l’évidence que Pobjection

gne et déloyal faux fuyant qui doit s’évanouir de-
vant la simple vérité. . .
Quand je présentai la réclamation du Capt. Mail-

loux, sa veuve ne savait pas elle-même dans quel
corps il avait servi et ce fait devenait une question.
Pour mieux arriver à desrésultats et éclairer les re-
cherches dans le Département des Terres, Made.
Mailloux me donna une description écrite de l’ac-
coutrement de son mari, qui répondait assez au cos-
tume du Light Infantry, et avec ce renseignement
produit et laissé à M. Langevin, je désignaien effet,
mais Potestativement, le Light Infaniry comme
étant le corps auquel le Capt. Mailloux avait dû
appartenir, sans jamais renoncer à la possibilité
qu’il eut pu appartenir à quelque autre, puisque
nous ne marshions que sur des probabilités et des
conjéctures. C’est au milieu de cette obscurité que
M. Jean Langevin me déclara qu’après avoir it
des recherches, non pas dans un corps seulement
mais généralement danstoutes les pay-lists, il pou-
vait m’informer que son nom ne s’y trouvait nulle
part; qu’il avait bien mis la main sur le nom d’un
Capt. oseph Mailloux, mais que celui-là n’avait
rien de commun dans le costume avec celui du
Capt. Mailloux en question, et que d'ailleurs celvi-
là avait de fait été depuis longtems payé. Que le
Mailloux d’aujourd’hui ne fut pas dans les pay-lists
je l’accorde volontiers aux messieurs Langevin, car
Je les défie d’y trouver son nom nulle part et dans
le corps des Voyageurs encore moins qu’ailleurs, en
dépit des deux précieux affidavits produits tout ré-
cemment par M. Langevin, fils. Mais puisque
ces affidavits suffisaient, pourquoi m’avoirfait com-
rendre à moi que l’absence da nom de M. Mail-
oux des pay-lists rendait la production de toute
autre preuve inutile? Car M. Langevin n’a pas
nié cette assertion et a par conséquent tacitement
admis cet allégué, et partanttoute sa portée et toutes
ses conséquences. Je lui souhaite de se tirer de là.
Le gouvernement n’existant que dans l’intérêt du
peuple, il me semble que M. J. Langevin devait
m’inviter, au contraire à suppléer par d’autres
preuves à la non existence officielle de M. Mail-
oux dans les archives et faire pour moi, ce qu’il
n’est permis de croire qu’il a fait pour M.sonfils, en
facilitant au procureur des héritiers Mailloux tous
les moyens possibles de leur faire toucherle prix des
services de leur père. Un monsieur quitravaillait
dans le tems au Département de M. Langevin,
m’informe qu’il se rappelle parfaitement des re-
cherches générales quiy furent faites à mon ins-
tance concernant M. Mailloux et que la règle du
Bureau n’est pas, commeil serait injuste qu’elle le
fut aussi, de ne consulter que les pay-lists du corps
pourlaquelle on demaude, quand le nom du recla-
Mmant ne s’y trouve pas. Et du reste si c’était une
fin de non reeevoir pour moi, ce devait l’être aussi
pour celui qui me succéda comme procureur, puis-
que le nom du Capt. Mailloux ne se trouve pas
plus dans les listes du corps des voyageurs que dans
celles du Light Infantry. Etcependant M. Lange-
vain,fils, a eu tout le bénifice de son intervention
qu’on n’a pas payée trop de trente piastres, en effet,
puisque d’elle seule dépendait le sort de la recla-
mation en question.

Voilà ce que j’avais à dire en éclaircissement.
Quant aux honoraires
Langevin, fils, a reçus ma place, et sur quoi je ne
lui avais pas adressé un seul mot de reproche ou
même d’observation, il à tort de m’en attribuer le
mercenaire désappointement; c’est la confiance et
non pas l’honoraire qui m’a été ravi que j’ai re-
grettée.

Telle est, dirai-je aussi moi à l’instar de M. Hec-
tor L. Langevin, l’état des faits correct, mais dont
le gouvernement responsable ne parait pas s’être
beaucoup préoccupé, car singulièrement la malle
de mardi dernier m’a enfin apporté la réponse offi-
cielle qui suit :

[TRADUCTION.]

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 9 avril 1851.

Monsieur, Ç

J'ai à vous informer au sujet de votre lettre d’ac-
cusation contre M. Langevin de la branche du dé-
partement des Terres de la Couronne du Bas-Cana-
da, en date du 26 janvier dernier, relative à la re-
clamalion du Capt. Joseph Mailloux qui a servi
durant la dernière guerre, que M. Lanvevin ayant
reçu injonction d’expliquer sa conduite l’a fait par
sa lettre du 14 de février, et que j’ai à vous infor-
merj’estime être parfaitement satisfactoire.

: Jai l’honneur d’être
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. H. Prick.

.

J. G. Barthe,écr.
ete. ete. etc. Montréal.

En recevant cette lettre si providentiellement op-
portune, je n’ai pu, je vous confesse, me défendre
’admirer les merveilleux services du télégraphe,

car mercredi le 9, l’Avenir se scandalisait inconsi-
dérément qu’on n’eut pas encore répondu à ma
lettre, et le mêmejour le Gouvernement Responsable
inspiré par M. Price me disait sansrire que lui, M.
Price, étant satisfait, je devais l’être : comme si je
n’étais pas un de ces mécréans qui font profession
de n’être satisfaits de rien de ce qui procède ou
émane de cette sainte institution du Gouvernement
Responsable.

SPai l’honneur d’être,
M.le Directeur,

Votre très-humble serviteur,
J. G. BarTuæ.

 

ST. Rémi, 11 avril 1851.

M.le Directeur,

Vous aurez sans doute été surpris delire les
certificats publiés sur la Minerve du 7 courant re-
lativement à l'assemblée de St.-Rémi. Ces certi-
ficats paraissent peu en harmonie avec le rapport
que vous en avez publié. Cependant, je considère
qu’on n’en peut rien conclure contre le rapport
de l’Avenir. Pour vous mettre en état de juger
de ces documents il faudrait vous relater tout ce
qui s’est dit et passé à la sacristie de St.-Rémile
28 mars dernier.

Je vous ferai cette relation si elle ne vous est
pas transmise par d’autres personnes plus intéres-
sées que moi à la faire.

Je sais que M. Benoit est annexioniste ; il de-
vra vous fournir ces renseignements s’il ne veut
pas paraître désavouer sur les journaux, ce qu’il
a manifesté à l’assemblée dontil est ici question,
après" cette assemblée et depuis la publication de
son certificat.

Vetre dévoué serviteur,

J. O. Bureau.

 

 élevée par M. Hector L. Langevin n’est qu’an insi-

wager; obi 8° . pe
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ue j’ai perdus et que M.|

M.le Directeur.

Nous devons d’abord vous remercier de la bien-
veillante mention que vous avez bien vo faire
dans votre numéro 22, du mois de mara \lernier,
et puis vous prier de rectifier une méprise ui sy
trouve. Voussignalez comme une erreur‘ typo-
graphique à la page vingt cinq du recueil des dé-
cisions du Bas-Canada le mot opposante au lieu
du mot demandeur.
Si vous prenez la peine d’y regarder de nou-

veau, vous vous convaincrez que le mot oppo-
sante est l’expression correcte et voulue par le
sens de la décision. bas

‘ Vos obéiseants servitgui, | i
LELIÈVRE et ANGERS.

Québec, 5 avril 1851.
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Notre Programme.

L’année 1851 prometd’être féconde en luttes et en ru:
des travaux pour la démocratie canadienne, car le peuple
sera bientôt appelé à procéder à de nouvelles élections
générales de ses représentants dans l’Arsemblée Législa-
tive et les démocrates devront déployertoute leur énergie,
toutes leurs forces pour s’y faire représenter enfin par des
hommes sincèrement dévoués aux intérêts populaires et
résolus, en leur âme et conseience, à obtenir au Canada
les réformes sociales et politiques dont il ressent si vive-
mentle besoin.

Afin de suggérer aux démocrates un ensemble de quel-
ques unes des mesures qu’ils devraient invoquer aux pro-
chaines élections générales, l’Avenir publie le program-
me suivant qui a été et sera toujours celui du journal.
Nous invitons tous les amis du progrès à se mettre fré-
quemment en communication avec la direction du journal
sur tontes les affaires qui pourront concernerles prochaines
élections, (lesquelles auront lieu vers le fin de l’annés)
telles que candidatures des différents partis politiques,
leurs moyens de sucçès, les délibérations et résultats des
assemblées de paroisse et de comté, en un mot, tout ce
qui peut intéresser les partisans de la cause que nous dé-
fendons.
Nous nous ferons constamment un plaisir de donner à

Ros amis toutes les informations qu’ils désireront obtenir.
Voici les articles de notre programme:
Education aussi répandue que possible.
Progrès agricoles : — Etablissements de fermes modè-

es.
Colonisation des terres incultes à la portée des classes

pauvres.
Libre navigation du St.-Laurent.
Liberté des échanges aussi entière que possible,
Réforme de la judicature Décentralisation judiciai-

re :—Codification deslois. ;
Réforme postale.—Libre circulation des journaux.
Administration du gouvernement moins dispendieuse

qu’aujourd’hui.—Réduction des salaires dans toutes les
branches du service public, et du nombre des employés.

Municipalités de paroisse.
Décentralisation du pouvoir.
Institutions électives dans toute leur plénitude.
Couverneur Electif.
Conseil Législatif Electif.
Magistrature Elective. . :
Tous les chefs de bureaux publics rendus électifs, |:
Réforme Electorale basée sur la population, '
Le suffrage universel. ’
Eligibilité dépendantde la confiance publique.
Convocations et durées des sessions du Parlementfixées

parla loi.
Défense par une loi spéciale à tout représentant du peu-

ple d’accepter aucune charge lucrative de la couronne
pendant l’exercice de son mandat et un an après son ex-
piration. i ve

Abolition de la tenure seigneuriale,
Abolition du systéme des dimes.
Abolition des réserves du clergé protestant.
Abolition du système des pensions par l’État. |
Abolition des privilèges des avocats et liberté accordée

à tout homme de défendre sa propre cause. …
Droits égaux, Justice égale pourtous les citoyens.
Le Rappel de l’Union. :
Puis enfin et au-dessus de tout: Indépendance du Ca-

nada et son Annexion aux Etats-Unis.
Voilà ce que nous demandons, ce que nous demande-

rons toujours et sans cesse, jusqu'à ce qua ces améliora-
tions, ces changements, ces libertés aient été accordés au
Peuple Canadien.
Hors ces libertés, hors ces améliorations et beaucoup

d’autres encore, il n’y a pas de salut pour notre popula-
tion. Aussi longtemps qu’un gouvernement arriéré et
corrupteur nous les refusera: nous ne reconnaîtrons à au-
cun ami de son pays le droit de l’inaction et du repos.
Et tant que le Peuple n’aura pas conquis sur le Plate-

forme Electorale la reconnaissance de ses droits indénia-
bles,il sera toujours commeuntroupeau d’Ilotes que quel-
ues hommes pourront exploiter à leur profit, conduire

n’importe où, sens qu’il sache pourquoi ni comment.
Le Directeur-Gérant de l’Averir.

J.-B.-E. Donion.
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Laissons-1 ceux qui croient que le monde va crouler
parce que tout se remue et s’agite autour deux.
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La Moutarde prend au Nez.

Nos lecteurs se rappellent sans doute ce que nous
disions de deux dépêches assez récentes de lord
Grey, secrétaire des colonies, aux gouverneurs du
Canada et du Nouveau-Brunswick. Nos paroles,
parait-il, n’ont pas été du goût du Journal de Qué-
bec. ’
Ce cher ami, à nous, veut absolument quenous

soyons des enfants, mais des enfants terribles d’une
ignorance désespérante, d’une absurdité stupide,
etc. et cette fois il ne prend qu’une colonne de son

grand Journal pour nousle dire ; ses, lecteurs doi-
vent lui en savoir gré.
Mais savez vous que le rédacteur du Journal

de Québec pense absolument comme un ange,
écrit comme un bienheureux. Avec les influ-
ences à sa disposition nous lai conseillerons. de
faire sans délai une demande de canonisation en
cour de Rome s'appuyant sur le verset de l’Evan-
gile, ¢ bienheurenx les pauvres d’esprit car le
Royaume des cieux est 3 eux.” Nous ne dou-
tons nullement de son succès, s’il à soin, en même
temps, de rêver quelque jour qu’un ange lui est ap-
paru pour l’encourager, puis de publier le fait et de
demander au peuple des prières pour connaitre la
volonté de Dieu sur oette manifestation du ciel
“ réelle ou supposée, ”’ comme le disait naiyement les Mélanges, oth
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" liamais accordées, ou seulement avec des restric-

funeste an pays qu’il ne l’avait éte jusqu’alors?
“*|Mais qu’est-il besoin de rappeler desfaits ? L’énon-

ee LS

Saint Cauchon priez pour nous !

Mais voyons donc les ineffabilités du Journal
qui bien sûr, n’y a jamais entend@ malice, voici :
“ L’Avenir pris au dépourvu par, la dépêche de

“lord Grey, relativement aux réserves du clergé, à
““ été forcë de sortir da pays pour prouver comme
‘€ quoi nous ne possédons pas la Kberté de législa-
“‘ ter comme nous l’entendons sur nos affaires inté-
‘rieures.” Plus loin le Journal de Québec ajoute :

Nous demanderons si l’Angleterre a manqué à
“ une seule de ses promesses depuis qu’elle nous
“en fait, et si elle a jamais retiré au Canada,
‘“ ung senle de ses cencessions ; si elle s’est jamais
“’abritée du manteau du Parlement Impérial, pour

“nous réfuser ce qu’elle nous accordait ostensible-
“‘ ment par la bouche de ses ministres. Non, ja-

“mais! Il y a eu des injustices dans le passé, de
+ cruelles injustices, mais elles ne furant jamais
“ précédées de promesses d’adoucissement, de jus-

“tice ou de liberté. >’
Maisle journal qui est si leste à taxer ses adver-

saires d’ignorance, de stupidité et de mille autres

gentillesses semblables, a-t-il oublié l’acte de 91,
séparant le Canada en deux provinces, en leur ac-

cordant à chacune une constitution séparée. Cel

acte, cette conslitution, étaient bien ce nous semble,
des promesses d’adoucissement, de justice et de li-
berté, et des plus solennelles encore ;

L’acte d’Union a retiré toutes ces promesses et

nous a jetés pieds et poings liés au Haut-Canada

pour nouspiller, malgré la répugnance du Bas-Ca-
nada pour ce mariage et la formidable opposition

qu’y avait fait sans doute le citoyen Joseph Cau-
chon.
Presque toutes les promesses solemnelles conte-

nues formellement ou implicitement dans cette cons-

titution de 91, toute défectueuse qu’elle fut, n°6-
taient-elles pas chaque jour violées ouvertement ou

bien éludées par les gouverneurs obéissant aux or-

dres du Bureau Colonial? Ne sont-ce pas ces dé-

nis continuels de justice, ces libertés promises, mais

tions blessantes, qui ont été la cause, l’origine de

toutes les dissensions politiques qui ont agité notre
malheureux pays.
Le journal a-t-il oublié les promesses faites en

1828, au sujet de la composition du conseil législa-

tif, que l’on devait composer de manière à le faire
harmonier avec la branche populaire de la Législa-
tare ? Ne se souvient-il pas que depuis cette pré-
tendue réforme, cet ancien conseil a été encore plus

ciation de la proposition, laissée à l’appréciation du
public nous snffit.

L’Angleterre a-t-elle manqué à une seule de ses
promesses depuis qu’elle nous en a fait? Nous ré-

pondons : oui, souvent. Le Journal dit: non, ja-
mais! Nous sommes sûrs que le public pense
comme nous. ‘“ Nous possédons, dit le Journal de

« Québec la liberté de législater comme nous l’en-
“ tendous sur nos affaires intérieures.”
Ah! vraiment ?—Eh bien! nous avons une liste

civile permanente exhorbitante, nos officiers pu-

blics sont trop nombreux et beaucoup trop remuné-

rés, à commencer par le gouverneur et ses prin-
cipaux ministres. C’est bien là une affaire d’inté-
rieur : ainsi pas de difficultés. A l’œuvre mes-

sieurs les législateurs, coupez, rognez, tranchez;
pas une personne étrangère au pays n’y voudra re-

garder, vous pouvez tout faire.— Non pas, non pas!
mais y pensez-vons s’écriera le ministre Hincks ?
Croyez-vous que l’Angleterre y consentira ? Pour
moije sais bien que non ; ainsi, vaut mieux ne pas
demander ce qui sera certainementrefusé ; tenez,
faisons une chose, nous allons demander au secré-
taire des colonies s’il croirait utile à nos intérêts de
diminuer les 1evenus du gouverneur qu’il nous en-

voie ; si Downing-Street nous dit que nous sommes
assez riches et que nous pouvous fort bien payer
trente-un mille piastres à notre gouverneur nous
continuerons à les lui payer; de cette manière nous
R’aurons pas la douleur d’éprouver un refus.

Voilà qui est bien trouré ! dit le comté de retran-
chement, M. Cauchon en tête, et tout le parti mi-
nistériel dans la Chambre d’Assemblée, oui, deman-
dons au lord Grey son opinion. Eh bien, nous vou-
lions par avance rechercher qu’elle était l’opinion
probable du ministre des colonies sur cette question
laissée à sa décision ; nous l’avons trouvée consigné
dans une de ses dépêches au gouverneur du Nou-
veau-Brunswick, nous la publions, et le Journal se
fAche : “mais que nous fait le Nouveau-Brunswick,

demande le journal, si, en ce qui nous regarde,
nous autres canadiens, nous n’avons pas à nous
plaindre de l’Angleterre ?”

Il est inutile de répondre à des questions aussi

ineffables.
Notre constitution actuelle demande certaine-

ment des améliorations considérables ; et puisque
nous pouvons faire toutes nos affaires intérieures,

messieurs les législateurs faites-nous donc des lois
pour abolir l’absurde qualification de cinq cents
louis sterling des membres de l’Assemblée, pour
fixer le jour de la convocation des chambres, pour
rendre à l’Assemblée l’initiative des mesures d’ar-
gent, pour rendre électifs presque tous les officiers
publics, pour rappeler l’acte d'Union, source d’une
grande partie de nos maux politiques actuels, puis
pour avoir une représentation basée sur la popula-

tion, enfin pour mille autres réformes. Oh non!
nous n’avons presqu’aucun des pouvoirs nécessai-

res pour cela, répondent le Journal de Québec, la
Minerve et les ministériels, tous des gens à bons
principes :—Eh bien ! demandons à l’Angleterre la

permission de faire ces lois ?—Et pourquoi s’expo-

ser à un refus ? il vaut mieux ne pas demander lors-
qu’on a la certitude d’être refusé, répliquent nos mi-
nistres pratiques ; aussi ne demandons-nous que des
choses possibles.—Oui c’est-à-dire que vous ne de- 

tisans du gouvernementresponsable, Fesons dono

telle outelle loi ;disons-nous; non pas, répliquent

nos adversairespour cela nous ne sommes pasli -

lbres ! Eh bien, adressons-nous à l’Angleterre ? —

Encore moins, elle ne voudra pas, nous en avons la

certitude, ainsi mieux vaut se taire. — Mais le gou-

vernement responsable ?—Allons vous n’êtes jamais

contents; vous êtes des enfants terribles, des igno-

rants, des démagogues, des impies ; vous ne com-

prenez rien, vous êtes stupidement absurdes. Nous

vous disons que le Canada possèdela liberté de légis-

later comme il l’entend sur sesaffairas intérieures,
mais en mênie femps qu’il ne doit faire presque
rien, parceque l’Angleterre s’y opposera. Si vous ne
pouvez comprendre cela, c’est parceque voùs ”

êles opposés au ministère.

Telle est l’analyse exacte de l’argumentation et
de la logique de toute la presse ministérielle, le.
Journal entête. 13 §

MM. Langevin, Pére et Fils.

Dans notre derniére feuille, nous avons publié
une correspondance échangée entre M. Barthe et
l’exécutif sur un sujet d’intérêt public. Il ressortait

de cette correspondance une accusation contre M.

Langevin père, ou d’avoir concerté une transaction

qui devait profiter à son fils au détriment de la Pro-
vince, ou d’avoir collusoirement retenu pendant six

ansla récompense légitimement due aux héritiers

d’un capitaine Mailloux, pour ses services durant la

dernière guerre. En exposantles faits nous expri-
mions l’opinion que M. Langevin avait un moyen

d’atténuer cette accusation en prouvant que son fils

avait appuyé les intérêts des héritiers Mailloux, de
meilleures preuves que n’aurait pu le faire M. Bar-

the, si on ne lui avait pas fait comprendre l’inutilité

d’en fournir d’autres que celles qu’il avait déjà pro-
duites. Dès l’abord nousétions convaineus que les
efforts dejustification ne pouvaient qu’atténuer la
faute et non la laver, car outre l’affirmation positive
de M. Barthe qu’on lui avait fait comprendre qu’il
était parfaitement inutile de chercher de meilleures
preuves, nous avions par devers nous la preuve mo-

rale que cette affirmation était exacte en tous points.
La publication de cette correspondance a amené

enfin les explications que M. Barthe avait inutile-
nent demandées au gouvernement. Ces explications

sont données par M. Langevin, fils, dans les Mé-
langes du 11 courant.

La répugnance que nous avions éprouvée en por-

tant cette affaire devant les yeux du public, nous

avait inspiré le désir de voir les accusés au moins
attenuer la faute qu’on leur imputait, et nous re-

grettons de le dire: les explications données par M.

Langevin, fils, na comportent pas même une atté-
nuation, aux yeux de ceux qui connaissent les rè-
gles qui présidaient À l’octroi des reclamations de
milice et certains faits que nous allons établir.
Avant tout nous devons dire que c’est bien à tort

que M. Langevin adresse à M. Barthe les reproches
que contient sa réponse ; car dans tout ce que nous
avons publié, il n’y a de M. Barthe que sa letire à
l’exécutif ; et nous revendiquons pour nous seuls la

responsabilité de la publicité donnée à aa plainte,—
responsabilité dont nous ne redoutons en aucune
façon les conséquences.
Maintenant voici comment on procédait au Bu-

reau des Terres à l’examen des reclamations de
milice. Il y avait six Bataillons, réguliers et nu-
mérotés qui avaient droit à une récompense. Ou-
tre ces six Bataillons il y avait encore l’Etat ma-

jor, les Voltigeurs, la Frontier Light Infantry, les
Voyageurs du Commissariat, les Voyageurs Cana-
diens, les Guides, les Dragons légers de la provin-

ce, les Dragons Canadiens, les Dragons légers Pro- -
vinciaux de Dorchester, 1’Artillerie et les Condue-
teurs de l’Artillerie qui avaient droit 4 cette récom-
pense.

Il arrivait tous les jours que des héritiers, qui
n’avaient pas en mains le congé de leur père, ou
si c’était un officier, sa Commission, se trompaient
sur le nom du corps dans lequel avait servi leur
père. Quand le nom n’était pas trouvé dans le

corps indiqué, on cherchait dans les pay-lists de
tous les corps de milice ayant droit à la récom-
pense. Si le nom était trouvé quelque part, les re-
clamants étaient avertis de l’erreur, ils la répa-
raient et la récompense était accordée.

Si le nom n’était trouvé nulle part, et que, néan-
moins, Ja réclamation fût appuyée d’affidavits posi-
tifs de la part d’officiers ou de personnes connues
pour avoir servi dans le même corps, (chose extré-

mernent rare) alors, le bureau s’en rapportant au

témoignage de ces personnes plutôt qu’à la fidélité

et à la régularité des pay-lists, accordait la récom-
pense. Cette régle était juste quant aux simples
miliciens, car il pouvait arriver que par une cir-
constance quelconque, on eut omis le nom d’un

soldat dans les pay-lists.

Mais il n’est jamais arrivé, et il était de toute
impossibilité qu’il arrivât, que le nom d’un capitaine
ait été omis dans les records et les pay-lists. Et si
on eut adopté vis-à-vis des capitaines la règle sui-
vie pour les miliciens, on conçoit à combien de
fraudes le bureau aurait ouvert la porte. Il aurait
suffi, en effet, de l’affidavit d’un ou de deux indivi-
dus pour créer une multitude d’officiers qui n’au-
raient jamais existé et dont les reclamations au-
saient ruiné la province. D'ailleurs, ceux qui
étaient préposés à l’examen de ces reclamations
savaient positivement que quelqu’incomplétes que
fussent les pay-liste, le nom d’aucun capitaine n’y
avait été omis. Voilà la règle et ce qui en avait
motivé l’adoption.

Si nous allons aux faits de l’affaire en question,
on verra que cette règle n’était pas applicable au
cas de feu capitaine Mailloux, et que c’est précisé-
ment parce qu’elle n’était pas applicable qu’on a
fait comprendre à M. Barthe qu’il était inutile de
fournir de nouvelles preuves.

 

 mandezrien, où à peu près.
| Et voilà ! Nous pouvons tout faire, disent les par-
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Nous nous fondons ici sur ce que M. Barthe nous
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a rapporté de ses procédés ‘et surla connaissance sembléede Huntingdon; 4 la lettre de M. J. H.
personnelle que nous avons de certains faits.
La veuveet les héritiers Mailloux ne connaissant

pas le nom du corps dans Jequel avait servi le capt.
Mailloux, avaient donné à M. Barthe la deseription

de l’uniforme et des accoutremens militaires du
capitaine; et, sur cette description, M. Barthe avait

conjecturé qu’il avait dû appartenir au Frontier
C’est sous cette conjecture que

la reclamation fut faite et ce qui prouve que
M. Barthe n’avait pas positivement affirmé que
le capt. Mailloux avait appartenu à ce corps, c’est
qu’il produisit avec la réclamation cette description

Quand les recher-
ches faites au bureau des terres eurent convaincu
les employés du bureau que le capt. Mailloux
n’avait pas servi dans ee corps, les pay-listsde

tous les autres corps furent compulsées sans plus de

Alors il fut acquis que le capt. Mailloux

n’avait servi dans ancun des corps ayant droit à la

récompense et il fut intimé à M. Barthe qu’il était

inutile de produire d’autres affidavits, car on était
certain, positivement certain qu’il ne manquait
aucun nom de capitaines, dans les archives et pay-

Light Infantry.

d’uniforme et d’accoutremens.

succès.

liste.

Si M. Langevin, fils, était venudire en'justification

DeWitt, confirmant pour la seconde fois l’exaoti-
tude du rapport publié dans l’Avenir ; à la somma-

tion enfin adressée par neus à la Minerve, d’obtenir
le hom d’une seule personne respectable présente à
l’Assemblée de St.-Edouard, pour corroborer ses
mensonges : la gazette ministérielle n’a répondu
que par la voie commode du silence. .

Donc ia Minerve ne peut pas faire la preuve
d’allégués que nous avons eu dès-lors doublement
droit de qualifier de mensongers.

Son mutisme ditenset ‘ éloquemment qu’elle ne

saurait trouver une issue à l’impasse dans laquelle
elle s’est engagée.
Néanmoins, elle n’aura pas la bonne foi de con-

fesser son erreur et les faussetés qui, plusieurs se-

maines durant, ont cette fois encore regu droit de

bourgeoisie dans ses colonnes y resteront, et jamais

ne seront retractées.

Froidementet sans commentaires, nous nous bor-
nons à instituer le publie jage de ce dernier trait
caractéristique de ce qu’on entend par loyauté chez
nos adversaires.
— Et puis, dédaigneux de nous appesantir d’a-

vantage sur ce chapitre inédit des hantes sans nom-

bre de (l’époque, nous nous bornerons à repousser

qu’il avait fourni au Bureau des Terres des expli-|daos quelques lignes une nouvelle attaque de la
cations et des preuves qui avaient mis le bareau en

état de trouver dansles archives le nom du capitai-
ne Mailloux, nous aurions immédiatement reconnu
que la faute du père était gravementaiténuée ; mais

non lavée, puisqu’il avait intimé l’inutilité de four-
Mais nous soutenons qu’il est

actuellement prouvé, par M. Langevin, fils, que la
reclamation des héritiers du capitaine Mailloux a

été accordée contrairement à la loi et aux règles

établies. Et s’il réfute ce que nous allons établir,
nous lni promettons en revanche une réparation

Voici ce que nous prétendons :—
Le capitaine Mailloux n’a jamais servi dans le corps
des Voyageurs Canadiens, quoiqu’en ait pu dire
¢ uh officier commissionné da corps des Voyageurs

nir d’autres preuves.

pleine et entiére.

¢ Canadiens.”

Il n’est pas nécessaire d’aller au Bureau des Ter-
res pour savoir de combien de compagnies se com-

posait ce çorps et quels en étaientles officiers.
Voici le tout : :

lére Compagnie.
Capitaine R. McKenzie,

a

Lieutenant Joseph McGillevray, ~~~
Louis J. Gauthier.
2éme.

Capitaine William McKay,
Lieutenant Peter Grant,
Enseigne John McGillivray,

“ Pierre Perras. ;
3ème. a

Capitaine John McDonald,
Lieutenant William Hall,
Enseigne Pierre Rottot. '

dème. ,
Capitaine Pierre DeRochebluve,
Lieutenant James Goddard,
Enseigne James Maxwell.

Enseigne

TY RT

>.

terons pas a leur rendre justice.

maintenons tout ce que nous avons dit.

cher 4 M. Langevin.

seul officier vivant.

faits condamnent et ce n’est pas notre faute.

Comme nous éprouverions infiniment de satisfac-

tion de voir M. Langevin se justifier aux ‘yeux du

publie, nous allons Jui ouvrir encore un moyen de

le faire.

S'il nous prouve que des miliciens ont reclaméet

obtenu leur récompensecomme ayant servi sous le

Cupt. Mailloux, dans le corps des Voyageurs Ca-

nadiens, nous déclaterons l’accusation mal fondée.

Maisil est juste que dans ce cas, nous noës réser-

vions le droit de voir la chose par nous-mêmes, et

d’examinersi là encore, il n’y a pas eû quelqu’in-

fluence pour faire fléchir les règles. Sous ces ré-

serves nous ne redoutons ‘pas l’épreuve, et ai ella

tourne à l’avantage de M. Langevin, nous y ap-

plaudirons de grand cœur.

trement et ailleurs, s’il le juge à propos.

Mais avant de terminer nous devons
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: (nom setrouvait inclu dans les procédés et que cela
Que MM. Langevin, père et fils, trouvent le nom

du capitaine Mailloux dans ce corps, et nous n’hési-
Mais dans l’état

où M. Langevin a lui même placé les choses, nous
Cette re-

clamation n’aurait jamais été accordée entre les

mains d’un autre et M. Mailloux n’a pas payé trop
Ce qu’il a payé serait bien

exorbitant, s’il n’y avait en considération que les

troubles et les vacations professionnels, car il est

inoui, par le temps qui court, qu’un avocat regoive'

trente piastres pour la rédaction de deux affidavite.
Mais M. Mailloux payait l’influenge du fils sur le
père, et nous le répétons, il n’a paspayétrop chet.

Le fait d’avoir trouvé deux personnes qui ont af-

firmé que le Capt. Mailloux avait servi dans ce

corps ne peut justifier le Bureau d’avoir accordé

cette reclamation. Il est toujours facile de se procu-

rer un ou deux affidavits sur des faits perdus de

mémoire depuis près de quarante ans. ‘Il ne reste

plus du corps des Voyageurs Canadiens qu’un
Il ne s’en trouvera aucun par

conséquent pour le contredire, mais les archives

sont là, qui prouveront toujoursqu’il est faux gpa le

Capt. Mailloux ait servi dansce corps; et qui prou-

veront qu’en accordant dette’reclamation, ‘on a dé-

rogé à toutes les règles de la raison, on &. rejeté.

une preuve écrite pour accepter une preuve verbale.

Malgré le désir que nous aurions d’absoudre, les
1

dire qu’à

l’origineil était du devoir du gouvernement, spe-da

plainte de M. Barthe, «’instituer une enquête sur la

conduite de.M. Langevin. Actuellement, si M. Lan:

gevin se sen: la conscience nette, c’est à lui de pro-

voque: ces enquête; cela vaudrait infiniment

mieux nour sa réhabilitation que les fanfaronnades

Dongnichotiques de monsieur son at n° i
. —— ' ni

“|vées.

5
ques. . oi \ >.

“Abandonnant comme nous l’avons dit celle de
St.-Edouard, cette gazette essaye de jeter du lou-
che sur les nombreuses assemblées de paroisses qui
ont eulieu, depuis deux mois, dans le sens démo-
cratique. Cette tactique a l’effet de faire perdre de
vue, aux lecteurs de la Minerve, l’assemblée du
comté de Huntingdon. Le moyen employé par nos

adversaires est celui d'obtenir quelques reclama-
tions de la part de personnes qui ont pris part aux
procédés de ces réunions, et comme nous nous

sommes engagés à faire connaître la vérité, nous
allons examiner les quatre reclamations que la Mi-

‘nerve s’est empressée de publier pour tâcher de ca-
cher ou «’atténuer la défaite des bureaucrates à St.-
Edouard,

La première reclamation, ‘dont parle la Minerve,
est celle de Luc Masson, écr., qui a proposé une

Minerve, contre quelques autres assemblées publi-

- {résolution à l’assemblée de St Zotique. M. Masson
‘ne reclame pas parce que l’oh a fait usage de son
nom sans fon consentement; mais, ayant proposé
une résolution av sujet du chemin de fer projeté, et
ne voulant point qu’il fut dit qu’il partageait les

jopinions politiques émises dans d’autres résolutions

adoptées à cette assemblée, il demanda la liberté
de faire connaître qu’il ne les avait pas approu-

Il est dans son droit et personne ne le lui

conteste; son pretêt contre la dernière partie des
procédés de l’assemblée de St. Zotique, ne signifie
rien, quant à l’assemblée elle-même. D'ailleurs,
M. Masson n’a pas contesté la fidélité du rapport
officiel, mais il a gimplement dit que comme son

pourrait faire crpire qu’il les approuvait, il dé-
clarait le contraire quant à ce qui regardai
les dernières résolutions politiques. Nous ne pou-

vions espérer autre chose, et la Minerve peut être
certaine que nous aurions été grandement surpris

de voir M. Masson condamner subitement le gou-
vernement qui lui a donné plus de $800 par année,
depuis son retour en Canada, et jusqu’à tout derniè-

tement, comme collecteur de douane. Voici pour
la première reclamation.

La seconde est celle de M. Bonneau, à l’assem-
blée de St. Edouard. Nous avons établi parfaite-
ment que M, Bonneau avait voté avec la majorité,
qu’if s’était séjoai du triomphe des démocrates et
qu’il avait même pris part au banquet des démo-
crates du comté. La Minerve a gardéle silence à
ce sujet vfelle-‘s*bst bien donné garde de faire
connaître ces faits à ses lecteurs.. Voilà pour la se-

conde reclamation.

La troisième est celle de M. Joseph Côté de
Chambly. Il fait dire à le Minerve qu’il approuve
les premièresrésolutions, inclue celle qu’il a secon-

dée,. mais qu’il est manistériel, ok ne peut, en con-

séquence, approuver tout le programmede l'Avenir,
qui fut adopté à cette assemblée. Ce qui lui ré-
pugne, c’est l’annexion, et il vent faire enrégistrer

n protêt. Ituse du droit qu’atoute minorité de
rojesier contre ce que la majorité accepte, et
M. Côté qui, de ceneert avec M. Turcotte, était
Fun des chefs des sept à huit personnes qui votèrent
contre l’anuexion à l’assemblée de Chambly, a cela
de bien, qu’il a-4e courage de protester contre
ce qu’il désapprouve et d'approuver ce qui lui con-
vient,honnêteté que l’on ne trouve pas chez tous
nos adversaires. L’assemblée de Chambly est donc

toujours la même, oar M. Côté ne reclame pas
contre une inexactitude du rappori officiel, mais
c’est tout.simplement au protêt, une profession de foi

ministériellb que la Mines ve lui fait faire et dont il
pétait un peu écarté en demandant l’organisation
&lectorale, car les ministériels n’en veulent pas.

Voilk pour Ja troisième reclamation.

La quatrième teclamation est plus ouverte et
c’est une véritable reclamation venant de la pert

swe ammcddé M. David Coutlée, de Soulanges, prétendant| fils,

Ceci dit: c'est avec la plus grande sécurité que

nous laisserons à M. Langevin le droit dagirau-
Qu’il n’a pas secondé de résolutions à l’assemblée
publique tenue dans sa paroisse, le 16 février der-
nier et que la raison pour laquelle it ne l’a pas fait,
c’est qu’il n’y a pas eu de résolutions de proposées

ni d*adoptées en cette cireonstance. Cette recla-
mation vient un peu tard comme on peut le voir et
noussommes sous l’impression que M. Coutlée a

été soigneusement et longuement cultivé par son
entourage religieux pour lui arracher celte recla-
mation. ‘

Nous sommes en mesure d’en faire’ pleine et en-
tière justice, et une lettre du président et du secré-
jpire-de eette assemblée, à eet effet, à été remise à

Les Assemblées Publfyues. , |Pun’ de nos amis ; mais, au moment où nous met-

Aux preuves apportées dans notre dernière feuil-

le, à Pappui de levéracité de-notre” récit de l'As-
. a A +

4 EE

tons sous presse,elle.ne nous est pas encore parve- 
4 i“
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signée par A. Sauvé, écr., et M. c. Monpetit,
anéantit complètementla reclamation de M. Couxt-
lée. Elle paraîtra dans notre prochainefeuille avec
plusieurs aatres lettres signées par des personnes res-
pectables, mais que nous avons reçuestrop tard au-

jourd’hui, et entr’aujæes, une de P. Benoit, écr., de

St. Rémi, et une de M. J. Raimond, du même en-
droit, au sujet de l’assemblée de sacristie de cette

parvisse ; uneautre, de MM. F. R. Morier, André
Gougeon, J. B. Dozois, Louis Marceau, Etienne

Brunelle pt Pierre Thibodeau, de Napierville, qui
étaient tous présents à l’assemblée de St. Edouard
etqui confirmentnotre rapport des procédés de cette

réunion. Nous publierons Bussi un protêt de
MM. Penny, Latte, Barthe et Dorion, qui a paru
dans les Mélanges d’hier. La Minerve a aussi
reçu des lettres signées par des personnes respee-

tables du comté de Huntingdon contre l’exactitade

de ses versions de l’affaire St. Edouard, mais elle

n’en a pas encore reçu pour confirmer ce qu’elle en
a dit. Que le public juge Pers les faits!

«
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NOUVELLES DIVERSES.

DE£GATS CAUSES PAR LA GLACE SUR L’YAMAs-
KA.—Ebouli.—La glace, en quittant l’Yamaska,
a causé Ce printemps de sérieux dommages aux-
quels sont venus se joindre ceux d’un ébouli con-|.
sidérable ! Dans le haut, le barrage (Boom) de
MM. Monk et Drummond, à leurs moulins de
St. Hyacinthe, a été emporté ; la chaussée de

|l’venir et deux fois en langue anglaise dans le papier

Provt da, = so
DioraonSommers. § Cour Superieure,

Lupdi le septième jour d’.Avril mil huit cent cinquante-un.

PRESENTS : —

L’Honorable M. le Juge Day
‘ M. le Juge VANFELsON,
“ M. le Juge MoNDELET.

[No. 2578.]
GODFROY BEAUDET, Marchand, demeurant en la

‘ Paroisse du Côteau du Lac, dans le district de Mont-
réa

’ Demandeur.

1 VE yy,
ALEXANDRE MONPETIT, Cultivateur, demeurant

en la Paroisse de St.-Clet, ci-devant formant partie
de le paroisse St.-lgnace du Coteau du Lac, dansle
district de Montréal,

Défendeur.
L EST ORDONNE,surla motion de messieurs CHER-
RIER, DoRION ET DorioN, Avocats du Demandeur,

en autant qu’il appert par le retour de WiLLI1AM DuUxN-
CAN, Huissier de cette Cour, écrit sur le Bref de Somma-
tion émanéen cette cause, que le Défendeur a laissé son
domicile en cette Province du Canade, ci-devant constitu-
ant la Province du Bas-Caniada, et ne peut être trouvé
dans ce District de Montréal, que le dit Défendeur soit
par un avertissement a être deux fois inséré en langue
française dans le papier nouvelle de cette cité appellé:

nouvelle decette cité appellé le Pilot, notifié de compa-
taître devantcette Cour, et là de répondre à la demande
du dit Demandeur sous deux mois après la dernière inser-
tion de tel avertissement et sur le défaut du dit Défendeur
de. comparaître et de répondre à telle demande dans la
période susdite, il sera permis au dit Demandeur de pro-
céderà la preuve et Jugement comme dans une cause par
défaut.

 

Mme De St. Ours a été en partie emportée.
Dansle bas, il est parti plusieurs mille. cordes de.
bois. Onze goêlettes ou bateaux ont été les uns
entièrement détruits, les autres considérablement
endommagés.

Maisle plus sérieux accident a eu lieu dans la
nuit du 7 au 8 courant. Une pièce de terre de
neufarpents de front sur douze de profondeur, sur
le côté sud est, rivière Salvail, s’est éboulé dans
l’Yamaeka. Cette masse de terre. s’est étendue
dans lelit de la rivière et l’a complètement bou-
ché dans une étendue de dix-huit arpents.
Comme les côtes, dans cet endroit, sont tras
hautes, la châte de cette masse de terre a refoulé
l’eau avec tant de force, que des pièces de bois
pour matures de batiments ont remonté la ri-
vière de & milles. En descendant, tous les bati-
ments à l’ancre dans la rivière ont dérappé et
ont été chassés jusqu’à l’embouchure de la ri-
vière.  L’eau, en haut de l’ébouli, a reflué à une
hauteur telle, que le-moulin de M. Massue s’est
trouvé englouti jusqu’à la couverture. I aurait
pu s’en suivre des dommages incalculables si ce
n’eut été pour la hauteur considérable des côtes
de la rivière, qui a mis les habitants à l’abri de 1a
bortée d’eau qui à pris son cours par dessus
l’ébouli. Deux bateaux ont été ensevelis. ou
brisés par les terres.
La perte la plus douloureuse est la mort d’une

femme et de deux de ses enfants, habitant le
morceau de terre éboulé, qui ont été ensevelis
tout vivants dans cette terre mouvante,—I’homme
a été considérablement broyé, on ne pense pas
qu’il survive.

LECTURE .PUBLIQUE — Une nombreuse gu-.
dience était réunie. vendredi soir, dans la salle des
Odd-Fellotes, pour entendre la lecture de M. Lo-
ranger. Cette lecture quoique très longue a été
écoutée avec beaucoup d’altention et parfois
beaucoup d’enthousiasme. Elle n’est néanmoins
que le préambule du sujet que devait traiter M.
Lorangeret le public littéraire de Montréal aura
encorele plaisir d’une seconde lecture où l’inté-
rêt ne peut aller que croissant. Comme nous
avons compris que la Minerve devait publier cette
première lecture, nous attendrions cette publica-
tion pour donner notre appréciation, qui ne peut-
être, dans tous lescas, qu’infiniment flatteuse pour
M. Loranger.

GARDE DE LA PRISON. — Le conseil de ville
doit prendre en considération, ce soir, une de-
mande de la part du gouvernement pour faire
payer à la ville de Montréal la garde de la prison
du district, Nous espérons que le conseil sera
unanime pour refuser cefte invitation naive.

NaviGATION, — La navigation est ouverte de-
puis le 11 et lee bateaux de la rivière Chambly
ainsi que ceux de Longueuil, de Lapra’rie, de la

tenant leurs voyages réguliers.

ELECTION DE HALDIMAND. — L'élection a dû
8e terminer hier. Le premier jour, M. Mckenzie
avait une graude majorité et M. Case se trouvait
le second, M. Brown tb troisième et M. McKin-
non le dernier.

ErnaTa. — Dans naître dernière feuille dané l’affaire
de St. Martin, em publiant le jugement nous awrions dû
dire qneles juges présents étaient MM. les juges Smith,
Vanfelson et Mondelet au lieu de MM. Day, Smith et
Mondelet.
— Dansle rapport de l’assemblée de Terrebonne, on

devra lire l’emploi des deniers au lieu de l’emploi des dimes.
&

Lachine aux Cascades et de POttawa font main-{

Unis et du Canada sont accep

LOTTERIE DE L’ÉTAT DE LA VIRGINIE. .

26 avril 1851.

 

GRANDESLOTIERIES
QUARTIERS GENERAUX. ...

— à

OLD COURT OF FORTUNE,
LE PLUS ANCIEN BUREAU DE CETTEVILLE.

220. BROADWAY, NEW-YORK. 20. "|
n°075 LE MUSEUM AMERICAN. n
e plus grand réce à le monde, où
millionsont été GrorrintonFreesheureux.

Mois d’Avril 1851.
ES Lotteries pour ce mois sont sansrivales en vari-
tés et en richesses et sont dignes d’attirer 1'attention

de ceux qui désirent éprouver leurs chances de succès.
L'argent se rend en toute sureté par lamalle et ceux

qui voudraient devenir heureux feront bien d’envoyek ‘à
leurs ordres à .

Joszru Hoven,
vd ar « w 5

ues solvables desEtate- ws
aupair. ;

, N. B.—Toutes correspondances‘strictement- confiden-

not +»
Les billets de toutes Jes ban
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Pourle profitde l’académis de Monongalia, °‘
CLasse D. pour être tirée À Alexandrie, Ve., ie > 3

; 78 Numinos.—13 Bows Nupdros.
(1e 24 Wa Maunar. et Cie,4

 

MONK,COFFINmr PAPINEAD.| y 4. TABLEAU SPLENDIDE, 1 -"
! Tres 1 de, $75,000 fait $75,000 —

16 avril 1851. | 1 oo = 30,000 4. 30,000 sad

, ‘Aux Hoteliers, Aubergistes, Ete. dan ae. 10000 "0710000pu
Avis PUBLIC est donné, que SAMEDI, le i po: 80000 CT 8,000,

DIX-NEUVIEME jour d’AVRIL courant, à 2. « 8016. . . 10082 -.
DIX heures di matin; dans le Bureau de l’INS- 5. … :..8,768 ' 18,840 |
PECTEUR DU REVENU, rue Notre-Dame, en laf 100 » +. 1,600 i. 150,000 “abi
ville de Montréal, les soussignéstiendront une AS- 113 | PR 800s 103,800
SEMBLÉE. SPÉCIALE,pour accorder les CERTI- 85 tei #9 = "150 *- -
FICATSrequis pour obtenir des LICENCES pour 65, rare + 5
vendre des LIQUEURS SPIRITUEUSESou FER- 65 His cie +
MENTÉESd’après le statut fait et pourvn à cet 180°, 20”!
effet. Lo 474507 on

. (Signé,) D. B. VIGER, 71,040 .
. - B. A. GUGY,Col. i Let Let msgol]

5 ROM.TRUDEAU, 32,306 ....akuiiie dine... $1,198,197 —
Marguillier en charge de la paroisse| Billets entiers $20.-~Demis $10.—Quarts $5.

Notre-Dame de Montréal. Un reçu pourtn paguet de 26 billets sera expé- -
Montréal, 16 avril. dié pour $240.—Parts en proportion...1 2 Cu
 

BANQUE D'EPARGNESET DE PREVOYANCE

: MONTREAL
TROISIÈME DIVIDENDE.

ASPUBLIC est par ces présentes donné que les DI-
RECTEURS de cette institution seront prêts à

PAYER,le ou après le 21 d’AVRIL courant, un divi-
dende de QUATORZE CHELINSet TROIS DENIERS
et DEMIdans le LOUIS, sur la balance actuelle restant
au crédit des dépositaires, après déduction faite des divi-
dendes déjà payés, et les DIX POUR CENTretenus en
premier lieu pour rencontrer le déficit probable ; ou équi-

 

 

122, Rue St.-Paul,
Enseigne du Castor.

Montréal, 19 mars 1851. A |

- LENTERNE ASTRONOMIQUE.*
MM LE professeurs des collèges, les princi-

° paux des académieset écoles et le pu-
blic en général sont respectueusement informés que l’AS-
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NAISSANCE.

En cette ville, le 13 avril, la Dame de Charles Séra-
phim Rodier,jr., écr., un fils,
En cette ville, le 12, 1a Dame da M. Chs. Blache, un

A la Côte St.-Antoine,près de cette ville, le 5 avril, la
Dame de D. Kinnear, écr., un fils.
A Ste.-Geneviéve,le 8, la Dame de F. H. Brunet,écr.,

notaire, une fille. Cr

 

DECES.

En cette ville, le 12,4 1a demeure de son fils, J. B.
C. Trestler, écr.. M. D., Dame Marie-Anne Josephte
Curtius, née le 10 février 1771, veuve de feu Jean-Joseph
Trestler, écr., ancien membre du parlement pour le comté
d’Yord.

Ses funérailles ont eu lieu hier matin et ses restes ‘ont
été déposés dans l’église paroissiale de Vaudreuilen pré-
sence d’un grand concours de parents et d’amis.
Fn cette ville, lundi, le 14 du courant, vers 7 heurés A.

M., Dame Zoé Beaudry, épouse du Dr. Chs. Dorion, à,
l’âge de 31 ans. 4
À Vaudreuil, le 31 ult., Frs. H. Prévost, écr., N. P.,

père de Messire Prevost, prêtre du’ sérhinaire-dé Mont-]
réal. sb ew aig 4 £20339 08,0 DLW
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GRANDE LOTTERIE COSOLIDEE DU ’ 2
. es x a À {MARYLAND,- ; ok

Pour le profit des ltteris consolidées du Maryland:
Crassz K.—Pouit être tiréé à Baltimore,Md,, le

samedi, 26 avril 1851,. 6 1 TE 0
« 18NuMzeos.—138Bows Nvmxros..  .. uf

a . F. Mosws et Cis. -*ES : Gérants,100 TRone+, ) it.Le 7000

Ai

670,000 -

  

    

valent à CINQ CHELINS DANS LE LOUIS sur les 1 30,000 Ct 20000 -
dépots lors de la suspension de ses paiements. 1 15,000 . x... | 15000. …7
Le Bureau est ouvert de DIX à TROISheures.7 | nln. deh os500 10 wii 7500 —

. Gérant. ! Lobes Bi 1 Lo Cam ; 000 of
Montréal; 2 avril 1851. : 2 ?000. Là 5,000 +

7 ~ By hoo Le hoo Cae. 20,000 3

i ; 20 800 igo- y
id Lilet + —CHAPEAUX CHAPEAUX| 20 00 S00

’ Co . 678
© , “2 63 aol i arelOD. à» 11 pe -

: 6
E soussigné vient de recevoir plusieurs boîtes de che- hs 130 od Lao, 5,200 oo

L peaux français de castor et de soie, en tout suivant In “ 190 oc Lowes 50 6.500 .

MODE DU PRINTEMS 0h 468beur 1 0 10 18700 —
de première et seconde qualité. Les personnes qui dési- 27,0400 M. 20 LE 540,800"
rent s’acheter des CHAPEAUX,feront bien de visiter son en ab ev eo Tm
établissement où elles trouveront ces objects à bon mar-| 39 396," 2) Iv|Ciene iii. $1179 178,
hé. . 7 . a , » Lochd. . . LOUIS PLAMONDON, Billets entiers, $20.—Re~Remis,$10.—Quarts, $5. _

Un segunda: 26 billets sera expédié pour $240,--. :
Parts en proportion. ri

od eed. 152 OR YH xb Lab qu

—_— 1, en
| LOTTERIE DE LYETATDUDEBAWARR.w.0.1

; Pour le profit du Comté de Sussex. _!
. Crassk Noy 1%.~+Poor.étre. tirée 4 Wilmington,

aware, le 23 avril 1851. / ! … - Cote

  

TROPHAINON ou Lenterne pour instruire plus facile- 78 Numénos —1$ B Numings, = sM
maut dans lw science de l’Astronomie,inventée etconfec-

|

- pu nur 4 “Mavasy. et die Te
tionnée par M. Dutton, de cette ville, est maintermet |: " bow oy JB TsWATS allyA
offerte en venteet peut-étre examinée, avec les premisrsf /. '-*° uw: euv'b- ass." cut AD2 ui
desseins gni doivent l’accompagner à la Librairie de Mat, |. TABLEAU.phen ;

CAMPBELL BRYSON, Rue St.-Frangois Xavier. Les 15e + dé sn-5443000 af $33,000. ia),
autres desseins seront publiés sous pes. ’ [ 1 «. 17,000 127 17, a0

Montréal, 19 mars 1851. of IE 1 "12000 - ° I. 1° Fou col
neon . er 4 iL du 4% 3

sl j okow 7000 qd 000. .

Re AVES. ; ; | 2,000 |
ren 6,000

ES mahufacturierd de SAVON de Montréal, afin. i LH0 -
d’induire le publie à consommer erk entier ee qui ests! i. F362

de manufacture Canadienne, seront prêts après cette date, ! oo 1 13 _

à offrir en vente une quantité de Savon qui n’est nuller} |. cali = 000

ment inférieur à celui qui est importé, et qu’ils vendrontÿ J!} 10 ; 3 3

8 des prix bien'plus bas que ceux de la même espèce quil',. ; 200 3000
peuvent être importés. a y is. 195 . 50’

9 ayril 1851. € A IRa 11 100 ou on

: à 68:15 av 3 ; a :

| ON DEMANDE. 116 1 E0 ; 5.
DE inforfnations sur LYNDOC MUIR, jeune Cam-! 6,363 2 1197960 —

 dien fait Lieutenant dans l’armée Américaine, en 44 29,295 , 10 ++ bg 292,950

ou 45, durantla guerre du Mexique, d’où il est revenu — Le ane nasil
blessé, avec médaille et pension. commerçai ew-| 36,364: - ‘7 "1501 5 19 grog gga ‘=

York en1850, mais on ignore son adresse et la famille en |" p.114. i PS >, ut

a besoin pour affaires importantes. oh ) i illets entiers, $19.~—Demis, $5.—Quarts, $2.
S’adresser au bureau de l’Avenir! ;

Montréal, 19 mars 1851." .

- |. MONTRES et BIJOUTERIES,.
FE soussigné ayant reçu son assortiment d’automne,
L offre en vente à ses nombreuses pratiques, une variété
d’articles dans sa ligne des plus riches et des mieux assor-
ties, tel que montre en or et argent des meilleurs fabriques
françaises et anglaises, chaines de tous patrons, clefs d’or,
d'argent etc, cachets et charmes pour les chaines de mes-
sieurs, crayons et plumes d’or et d’argent, épeingles,
boutons pour chemises, épinglettes, bracelets, anneaux
d’écailles, bagues, joncs de mariage, ornements d’or et
d’acier pour dames, souvenirs, porte monnaie d’écaille,
de perles et de cuir, et beaucoup d’objets de fantaisies
parmi lesquels on trouvera tout ce qu’il y a de plus élé-
gant et de plus nouveau. : -

AUSSI— '
“ Fusils sifoples et doubles, pistolets dé un et de six ea

nons, cannes fortes, miroirs de manufacture canadienne,
peignes d’écailles;brosses et parfums français,
QUELQUES HORLOGES A LA JENNY LIND.

L. P. BOIVIN.
Rue Notre e,

   . ’%il nops suffise de dire que cette lettreape. Qu'il ngps sue ae oe lai
i Loon o1Cduc TR sdugoi.

Ja Montréal, 2 déc. 1850.  ;"y Coinde 1a Rue St, Vincent,

= «roti
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 |pevlement. à 51
Un reçu pour 22 billetssera expédié pour.$190.x4
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i Fownaise à AirChaud,.
I soussighé prends la liberté’ d'annoncer ad pôlend

qu’il coustruit maintenant des FOURNAISESA
AIR CHAUD de: 1a meilleure qualité et supérieures aod
toutescelles qui ont été offèrtes au public jusqu’d ce jour,
tant sous le rapport de Putilité que de ’économie dans la
consommation du bois. Il emploie les meilleurs maté-
riaux du marché et ses prix sont des plus modérés.

Les personnes qui auraient besoin de fournaises feront
bien de visiter son établissement avant que d’acheter aij-
leurs, persuadé que-ses Fournaises peuvent en tout soute-
nir la compétition. Les certificats suivants sont publiés

” ion da public, au sujet ces Fournaipour 1 information pu | 1 JOSEPH PAG Torn

She Cn 48, Rue Bonaventure.
19 mars 1951. * Co . 4

Je puis recommander M. Joseph Paguuelo, comine ma-
nufacteur de fournaisss, m’ayant donné pleine et éntièng +:
satisfaction dans celles qu’il m’a faite avec toute l’honng-!+";

tet désirabl& sin nah
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Bault-au-Récollet, 27 Jeinv. 1861. ; Limaho y
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ENCANTEUR. & COURTIER,
LOUÉ les CHAMBRES D'ENCAN et les MA-
GASINS ci-devant occupés feu P. GrNGRas, Jr

au N° - § RUE SAULT-

comptes réglés le lendemain.
RATUIT. 20°

Québec, 19 mars 1851. + ;

ATELOT,où il exerce] -
maintenant la profession d’encanteur, et par sa diligence
et sa ponctualité il donnera satisfaction À toutes les per-
sonnes qui voudront lui envoyer des marchandises, sur
lesquelles il est fait des avances libérales: Les ventes

i T COMPTANT seule: et les
aneIAen L’EMMAGASINAGE |,

GUERISONPOUR LES INCURABLES.

4

 

 

OUVRAGES FRANGAIS.
4 ONSIEUR,—Mon fils aîné fut affligé, à l’âge, de 3
, ans environ, d’une enflure glandulaire au cou, la-
quelle, peut de temps après, devint une ulcére. Un célè-
bre médecin déclara gne c’était un bien mauvais cas de

En Vente chez JOHNMCOY, Libraire, Grands! xerofule, et prescrivit beaucoup de remèdes sansa ucun
Rue St.-Jacques.

HEARERS

Chefucd*GRuvres de 1aLitterature Francaise,

 

@BAND IN-18, FORMAT ANGLAIS AVEC PORTRAITS,

: 38, ad. Ig Volume. vi à

POÈTES.
Malherhe, J.-B. Rousseau, E. Lebrun,1 vol
La Fontaine.‘ Fables avecinotes, par M. Walekenaër (de

PInstitut.) L vol + ; at
Corneille, ue) tibtes-de Voltaire,ete: VAT 2-1
Racine Théâtre: cemplet, L val |, 4

effet. La maladie continua, pendantquatre ans d’augmen-
ter graduellement en malignité, et outre l’ulcère sur le
cou, une autre se forma audessous du genou gauche, et
une troisième sous l’œil, sans compter sept autres sur le
bras gauche, avec une enflure entre les yeux qui semblait
devoir aboutir. Dans tout le cour de cette période, mon
enfant souffrant avait reçu les avis continuels des hommes
de l’art les plus célèbres de Cheltenham, outre qu’il eut
plusieurs mois à l’Hopital-Général, où l’un des chirugiens

it qu’il ferait bien "amputationdu bras gauche, mais que
le sang était si impure, qu’il deviendrait alors même im-
‘possible de maitriser la maladie, si ce membre était enle-
vé. Dans cet état désespéré,je résolus d’essayer vos Pi-

Boileau.’ Poésies complètes; Coriespondance avec Ra-|lules et votre Onguent, et après les avoir employés avec
©cine ; Traité duBublime, vob Lun:

Molière, avec hotes, vol "|
Regnard. Théâtre, la Provençal et Voyages, 1 vol
Voltaire: La Henriade et Poëmes choisis, 1 vol

persévérance pendant deux mois, la tumeur commença à
disparaitre graduellement et ce que rendaient toutes les
ulcères dimunua sensiblement; au bout de huit mois elles
étaient parfaitement guéries, et l’enfant entièrement reu-

— Théâtre (dix tragédies avec préfaces, éic.) ! vol du aux bienfaits de la santé, au grand étonnement d’un
— Contes, Satires, Epitres,'etc., 1 vol rand tercle de mes-connaissances qui pourraient certfer

Florian,Fables, suivies des Poémes de Ruth et de Tobie, 5 la vérité de ce cas merveilleux. Trois ans se sont main-
etc., de Galatée et d’Estelle, du Théâtre, et d’un! tenant écoulés sans aucun retour de la maladie, et l’enfant
choix de Fables de Lamotte, 1 vol

: PROSATEURS.
‘est aujourd’huiaussi bien portant qne le cœurpuisse le dé-
sirer. D’apmèsces,circonstances,je considère que ce serait

Pascal. 'Penvées, suivies des Pensées ‘de Nicole et du [une vraie ingratitude si je ne vous faisais connaître cette
Traité de la paix avec les hommes, 1 vol
— Les Provinciales,

deYauteur, par Bordas-Dumoilin, 1 vol {e
Fénélon. Thélémaque et Fables. destinées à l’éducatibn

du due de Bourgogne, 1 vol
= Education des Filles, Dialogues des Morts, Vies

des Philosophes,1 vol

cure merveilleuse, opérée par vos médecines après que
récédés de la vie et de l’élo- tous les autres moyens ont manqué.

(Signé) J. H. ALLIDAY.
GUERISON RUN RHUMATISME AIGU DE QUATRE

ANNEES.

Extrait Dune lettre de M. John Pitt, Dudly,19 janvier

— “Traité de l’existence et des attributs de Dieu— 1850.
Entretiens sur la Religion.—Lettres sur divers sujets

sique et de religian.—Dialogue sur l’Élo-de m

Au Professeur Horcowax. -

Mons1EUR.—C’est avec le plus grand plaisir queje
uence.—Lettre sur les occtrpations de l’Académie vous écris pour vous remercier du bienfait que j’ai recu

‘ tb 7rançaise, etc., 1 vol -
Bossuet. Histoireuniverselle, 1 vol

de vos Pilules et dé votre Ouguent, qui m’ont complête-
© 7] ment guéri d’un rhumatisme dontj'ai souffert pendantles

raisons funèbres, suivies des Oraisons funôbfes quatre dernières années; parfois j'étais si mal que je pou-— 0
de Fléchiez:et.de Mascgron, L vol.»

. Seumons,choisis et Extraitde: nes Soamons, 1

Massillon. Petit CaréinetÜhôix dé Serinons, 1 vol
La Bruyère et Théophraste, 1 vol

ae TÉophraste, var LaBriyéraste, |
tom compl te,TaM. le baron Walckenaër, 2 vol,

Loe Sage. Gil-Blas;1 wol + =. :

—

‘| de M.

vais à peine marcher. J’avais employé tous les remèdes
‘quel’on avait recommandés sans en recevoir aucun bien.
À la finje pensai devoir essayer vos médecines,et j’achetai

ollin, chimiste, de cette ville, les deux boîtes de
Pilules et deux d’Onguent, et en. trois semaines; par leur

© sous Le titres.DesCarnetères moyen etavec la grâce de Dieu,je fus rendu à le santé et
ett. Première édi-| à la force,et suis aujourd’hui aussi:capable de marcher que

je l’ai été de mavie, Je suis bien connu danscette pa-
‘roisse, où j’ai été pendantsoizante-cing ans, à l’exceqtion

Sévigné. Lettres,avec les notes de tous les commenta- de dix années que j’ai servi dans le 24èmerégimentd’in-
urs, 6 voi L . A

— Nouveau choix de lettres trèz complet, 1 vol‘
Montesquieu. Grandeur des Romains et Letitee Persanes,

etes 1 vol, …..
— Esprit des

choix deamelok n sur, 1-vol..
ltaire, Siècle Louis vo

Votre, aries X11, et Histoire de Pierre de Grand, 1
oi. “

—" Romans, 1 vol
Buffon. Histoire des Animaux, 1. vol

Lois dvec les notes de l’auteur, et un

fanterie.
(Signé) JOHN PITT.

GUÉRISON D’UNE JAMBE MALADE DEPUIS PLUS DE
SOIXANTE ANNEES.

M. Barker, No. 5. Graham’s Place, Drypool, près de
Hull, avait des ulcères sur le jambe depuis l’âge de dix
huit ansjusqu’au délà de quatre-vingt, et quoiqu’il consulta
pendant plusieurs années les premiers médecins du pays,
rien ne put le guérir. Il souffrait bien souvent les dou-
leurs les plus cruelles pendant de longs espaces de temps,

Epoques de la nature Histoire de "homme, Dis- qui le rendaient incapable de vaquer à ses affaires. Il
— , ’

cours,etc., 1 vol
avait abandonné toutespoir de guérison, lorsqu’àla fin on

in de Saint-Pierre Paul etVirginie, etc. 3vol le persuada d’essayerles Pilules et l’Onguent d*Holloway,Bernardin - . P ey JW
— Etude de la nature, 1 v,

Châteaubriand. Atala. — René.—Les Abencéragin __| fut entiérement guérie par leur moyen, et en continuant

Voyages en Amérique, 1

_ énie du Christianismé, 2vol ;
—  LesM: s,1vol ‘ 2 a,

— Les Natchez, 1 vol A Gé

de faire usage des Pilules seulement après que sa jambe

actif qué la pluspart des hommes de 50 ans.
N. B.—Lavérité de ce fait extraordinaire peut-être

Itinéraire de Paris à Jérüsalem et Voyages, 2 attesté par M. C. Rienhard,22, Market Place, Hull.

vol ' ol
— Etudes historiques, 1 vol: :
— ‘ Analyse de HistoireSe France,1 vol :
— Les quatre Stuarts et Mélanges politiques, .1 vol

Rollin. ‘Traité des Etudes, revu par M. Letronne, avec
lesremarques de Crevier, 3 vol

GARE !—Point de Genuine sans que les mots ‘Pilules
et Onguent d’Holloway, Londres”, soient gravés sur l’é-
tampe du gouvernement, collée sur tous les pots et boites
avec fes mémes mots sur les livres de directions roulés
autour des médecines.

Si des vendeurs sans principes, recommandent aux per-
“ Mistoire‘ancienne. 2e edit, avec de nouvelles *ONNes qui demandentles pilules et l’onguent d’Holloway_ toire 2 -

observations de- M. Letronne; 10 vol - -
—-- Histoire romainé.. (Souspresse.)  :- 4

de ne pas les acheter, ou de prendre autre chose à leur pla-
ce, ils ne le font que parce qu’ils obtiennent un plus grand

Petits chefe-d’œuvre historiques. .Vertod,. Selnt-Réal profit sur les articles qu’ils veulent ainsi leur vendre.V . , 1
1 vol
—  Sarrazin, de Retz, H. de Bessé, Rulhiéres, Flo-

rian, 1 vol
Rousseau. Nouvelle Héloke, 1 yal:
— Emile, 1 vol, .~~. Nour ae
— … Confessions, Î vol” :
— : Contrat social. Lettre & M. de Beaumont, Lé-

vite ’Ephraim,etc., 1 vol ! “
Madame de Staël. Corinne, 1 vol__  , . i
—  Del’Allemagne, 1 vol

Marmentel. Eléments de Littérature, 3 vol
Diderot. Œuvres choisies, précédées d’une Etude sur

Diderot, par M. Génin; 2 vol _,

27 avril 1860.

ENG & MOREAU.
"*Water Street, New-York. “ 109.

MPORTATEURS ET MARCHANDS d’eaude vie
Françaises ; de Cigares de Principie, de la Havane,

des premières qualités. Le tout sous les clefs de la
Douane et pouvant-être réexporté avec les avantages du
drawback bill, c’est-à-dire sans payer le droits américains.
À vendre aux plus bas prix du marché par le soussignés,
qui sont aussi:

 

Couriez (Paul-Louis)Pamphlets,, Daphnis gt Chloé, MARCHANDS A COMMISSION.
+,Correspondance, 1 vol

Florian, Don Quichotte de la Manche,1 vol a
Chefs-d’œuvre des Poëtes tragiques, Rotrou, Crébillon,

Lafose, Saurin, De Belloi, Pompignan, la Harpe,
-  Chénier, Lancival, Legouvé, Ducis, Lemercier;

Fentaine, Boursault, Barons I vol
— ; Dancourt, Dufresny; 1 vol LOC
— , Brueys et Palaprat, La Sage, d’Allainvak, La

Chaussée ; 1 vol ; 5
— beeee Fagan, Boissy ; 1 vol «’
w~ Marivaux, Piron, Gresget,. Volitaire, ete, I’ ge!

2vd -
— des Poëtes comiques, Sogrran, Montfleury, La

1

+

— - Deamahis, Delanoue, Saurin, Favart, Bj
inet; 1 vol ui

Panne;1 Marmontel, CoRé, Monvel, Andfigux,
ns 1 vol. ‘

Maia d’Harleville, Fabre d’Eglantine, Deséôr-
ges; N. Lemercier; 1 vol ,

Beaumarchais, Théâtre complet, 1 vol. Lu
Scribe.SonThéâtre renfermant 60 pièces, 5 vol

Mes Prisons. Mémoires de Silvio Pellico, traduits par
M. Lézaud, (Nouvelle édition.)-Ÿ voi: : 2

Azais : Traité de compensations, 1 vol

Bibliothèque des mémoires An.
ciens.et Modernes

RELATHH:NL'HIVPOIRÉE Deskhe.

Prengère, série, rédigée ppz M. J. Yanoëki, tome k
roiésard, 1 vol Loe

,

Gy 8

Deugième série, iédigbe par M. F. Baier. Toms 1.
doede Nosdo SilDelaunay,do M. EAT

* renzon et de Madame, mère du régent, etc.— Tome Satinette américain,
; ires de Duclos.…mTome III. Mémoires dg
Du‘Hausset et Bachaumont—Tamne IV. Mé-

moires de Bezenval et Collé.—Tome V. Mémoires

airon, Lekain, Garrick, Goldoni. — Tome VIL

émoires de ‘Weher.—Tome VIII. Mémoires de

Marmontel.—Tome VL. Mémoires des comédiens

Les ordres seront promptement exécuiés.
New-York, octobre 1850.

4000 Verges Tapis a l’Huile.

M. A. LAFLAMME,
165, RUE CRAIG A MONTRÉAL.

FFRE en vente, 4,000 verges de Tapis fleuris, de pa-
trons et grandeurs assortis pour salons, passages et

escaliers. ‘Tapis de Fables, pianos et soies cirées.
AUSSI :

Toiles cirées pour chapeaux, capots, manteaux, prelats
et toutes sortes de toiles cirées.

Montréal, 1 avril 1850.

LAZURE =FRERES
VIENNENT D’OUVRIR UN NOUVEDU MAGASIN,

RUE ST. - PAUL,Le

1OR DANS LA BATISSE DE M. PREVOST. 108

POUR lequelils sollicitent le patronage des cito-
yens de Montréal et des environs et particulié-

rement des marchands de la campagne. Leur fonds
conviendra à tousles détails, car il se composera du
eilleur assortiment de MARCHANDISES ANGLAISES
f AMÉRICAINES qu’il soit possible de se procurer,
EN GROS ET EN DETAIL, et à bas prix :

 

Doeskins,
Coten, Moleskins,
Coutil, Plaids de goût,

| Coton-flanelle, Indiennes, etc,
Jeanne croisée, TAUSSE=
Ouate, Casques de tous prix,

çc on] Ouate enfeuille Boas et Gantelets,

PiehatTome1Boirede}détention Qu[sdepairs ae
= Tem onto Tome XI. Mémoires de Du-| Casimires, |, Casimires,
ores ome XII. Mémoires de Louwet et Dau- |Orléans et Alpacas, Robes de buffle, até.
nou. — .

. ITTÉRATUREÉTRANGÈRE. -
Da,Divina Commediay con:commentari, 1 .

Petraes. CenCommentari, 1wa
l 1.1 70380 Vd.

) — AVEC—
Un grand assortiment LARTICLES DE MERCE-

7108 -(Ffankee Notion.)

Tasso. Gerwalemme liberata ed Amiata, 1vob. +; 47 Ainsiigsaortiment étendu

joste. Orlando furioso, 2 vol

aio. Il Decamerone,

2

wah i.

obns Os Lusiadas, 1
Cond 1801.

Baux lu À
“ Mardes Faites.

Et d’autres articles trop long à détailler:
Montréal, 5 oct. 1850. 
 

ce qu’il fit, et quelqu’étonnant que cela paraisse, lajambe |

fut bien,i] a acquis une santé si vigoureuse, qu’il est plus,

EN BOUTEILLES D’UNE PINTE.
Pour la purification du sang et la guérison radicale des

maladies provenant des vices du système sanguin.
(CETTE préparation renferme toutes les propriétés res-

tauratives, combinées et concentrées dans toutes leur
force et leur efficacité. Les expériences dans la fabrica-
tion de cette médecine ont ‘été épuisées pour son amélio-
ration. En conséquence, nous voyons qu’on s’en est ser-
vi dans les cas d’Ecrouelles, Affection de Foie, Dartes,
prostraction générale des forces vitales et toutes les mala-
dies dela peau si importunes. Elle agit à la fois sur Pes-
tomac, la circulation et les intestins, et ainsi trois effet,
résultant ordinairement de trois remèdes différents, sont
produits simultanément par l’action unique de cette méde-
ciné, Il y a bien des moyensde soulager la douleur pour
le présent, mais il n’y en a qu’un d’en détruire la cause
pour toujours. Les palliatifs, les anodins, les topiques
n’en viendrontpas à bout. Il faut attaquer le mal dans sa
source, dans les fluides du corps, qui conduisent le virus
où il se développe en inflammations, ulcères, tumeurs, ab-
cés, gonflement des glandes, etc., selon la nature de la
maladie.

C’est sur ces fluides qu’il faut agir, ce sont eux qu’il
‘faut purifier par un agent puissant, - Cat agent, c’est la
SALSEPAREILLE DE SANDS, qui stimule doucement, tout
en purifiant, en chassant de l’estomac et des intestins tou-
te matière irritante, et en même tempsleur donne du ton
et de la vigueur. ‘Son grand mérite. est de neutraliser le
principe actif du mal même, dont les symptômes dispa-
raisseent immédiatement. La rapidité avec laquelle le
malade recouvre za santé et les forces sous cette triple in-
fluence est surpremante. Chaque cas nouveau en apporte
une nouvelle preuve; et nous n’avons qu’à publier les
témoignages accumulés qui nous sont adressés pour con-
vaibere Jes incrédules de la valeur réel de cette.prépa-
ration. 1,

-AFFECTIONS SCROFULEUSESDES YEUX.
WincHEsTER, Ky. 29 oct. 1849.

A. B. & D. Sawps,—Messieurs, je n’aurais pasprisla
liberté de vous. écrire si ce n’eut, gté de mon devoir. de
faire connaître au public les effets presque miraculeux que
jai éprouvés de l’usage de Votre Salsepareille. J'avais
es membres couverts d’ulcères, qui m’empêchèrent de
marcher pendantle printems et l’été. C’est alors queje
commençai à prendre de votre Salsepareille et deux bou-
teilles me guérirent entièrement. J’ai une autre gué.i-
son aussi étonnante à vous signaler. Monfrère avait les
écrouelles à la tête à ce point que son médecinlui dit qu’il
en deviendrait aveugle sans retour. Trois bouteilles lui
ont rendu la vue, et nous ne pouvons mieux faire que de
recommander votre Salsepareille à ceux qui souffrent de
semblables affections.

Je suis, etc.
BENJAMIN F. BuckNER.

SA POPULARITÉ AU LOIN.
i DE L’AMERIQUE DU SUD.

| MaracaïBo, VENEZUELA, 12 avril 1849,
MM. Sanps.—Messieurs,je regarde comme un devoir

de faire connaître au public le bien que m’afait votre Sal-
separeille. Il y atrois ans passés, j’eus le rhumatisme
dans les épaules et les jambes, et la douleur m’empêchait
de dormir. J’essayai tous les remèdesinutilement, quand
un ami me parla & votre SalsePareille ; j’en pris quatre
bouteilles, et en quinzejours je metrouvai tout-à-fait bien.
Je de crains pas de dire que votre Salsepareille est le
meilleur remèdeque j'aie jamais priset je puis la recom-
mander en toute confiance à mes amis et au public.

Je suis, etc.
J. M. JEsuruN,

Nxw-Yare, 8 janvier 1850.
MM. Sanns,—Messieurs, jai grand plaisir à reconnai-

tre le bien que m’a fait votre Salsepareille. Sujet aux af-
fections pulmonaires, je fisun voyage en Europe, sans
éprouver de soulagement. Quelques semaines après mon
retour, j’ai été atteint d’une hémorrhagie violente des
paumons,et par la débilité de la prostration qui s’ensui-
virent, j’éprouvai une grande difficulté à respirer; je-fus
entièrement guéri par votre Salsepareille, que je regarde
comme une importante découverte dans l’art de guérir.
Je n’ai jamais depuis quatorze ans, joui d’une meilleure
santé qu’aujourd’hui.

Je suis, etc.
S. E. SEYMORE.

- XF Préparée et à vendre en gros eten détail par A. B.
& D. SANDS, Pharmaciens et Chimistes, Fulton street,
No. 100, encoignure William, New-York. ;
A vendre aussi chez tous les Pharmaciens daus les

‘Etats-Unis et les Canadas,. ’
Prix : $1 la boueille.—Six bonteilles, $5.
À vendre, à Montréal, W. LYMAN et Cir., rue

St.-Paul et 4 Québec, par JOHN MUSSEN, Haute-Ville.
5 octobre 1850.

TEINTURE ÉLECTRIQUE
POUR LES CHEVEUX,

BOGLE,
URE découverte récente et des plus impoutante, dans

la chimie, pour changer instantanémentet sans in-
convénient les cheveux de couleurs rouges ou gris pâle

 

en un beau BRUN FONCEeu NOIR,sans quela peau
soit injuriée ou teinte par le procédé et conservant aux
cheveux tout leur poli et leur souplesse originaires,

INVENTE ET FABRIQUE
PAR

WILLIAM BOGLE,

227, Rue Washiugtou, Boston, 227,
CETTE

TEINTURE POUR CHEVEUX

a des avantages reconnus et distincts sur toutes les autres
préparations.

lo. Elle est entièrement libre de tout ingrédient qui
puisse faire tort aux cheveux. 20. Elle ne teint pas la
peau. 30. Elle s’applique plus facilement, car les che-
veux peuvent changer de couleur, sous-aon opération, en
tout temps, qu’il fasse beau, mauvais, chaud ou froid. 40.
Elle agit comme l’électricité et ses effets se font sentir
instantanément, puisque l’on peut se laver la tête immé-
diatement après son application et que les cheveux acquiè-
rent un beau lustre de soie et une apparence des plus vi-
vante et des plus naturelle. 50. Cette teinture est la plus
durable et la plus naturelle qui ait encore été iuventée et
ni l’eau, le soleil ou la température ne peuventla changer
de couleur ou la ternir le moindrement.
Des directions pour s’en servir accompagnent chaque

bouteille. |
_ Prix:—UNE PIASTRE, .

Se Toureen oe MM. W. LineeeCr,
tue St.- Paul;chezMs, URQHART, grande rne, St.Îge-
etSavaaz ct Cia., bsBotepats che
$ BowLrs, Québec et chez les principaux droguistes du 8.
Montréal, 23 octobre 1850.

Extrait d'une lettre de M. J. K. Hey

LA SANTÉ OU ON LA CHERCHE"'

    Salt ~ ‘ >: Sh À

Pilules d’Holloway.
ONSIEUR,—Vos précieuses Pilules ont eu le pou-
voir, avec la grâce de Dieu, de me rendre à l’état de

parfaite santé, à une époqueou je croyais être au bord du
tombeau. J’avais consulté plusieurs médecins célèbres,
qui après avoir fait tout ce qu’ils pouvaient pour moi,
déclarèrent qu’ils considérraient ma maladie commesans
ressource. Je dois dire ‘que j'avais souffert d’une douleur

 

pendantles deux dernières années, que tout le monde con-
sidérait monétat comme desespéré. En dernière res-
source, je me procurai une boîte de vos Pilules, qui me
procurèrent bientôt du soulagement,et après avoir conti-
Dué pendant quelques semaines d’en faire usage, en me
frottant en même temps l’estomac et le côté droit avee
votre Onguent, soir et matin, j'ai été par leur seul moyen
complètement guérie, à ma surprise et à celle des person-
nes qui me connaissaient.

(Signé) |Marruew Hanver.

 

GUERISON D’UN CAS DE FAIBLLESSE ET DE DESILITE,
DE QUATRE ANNEES. :

Extrait d’unelettre de M. William Smith, du No. 5 Lit-
© tle Thomas Street, Gibson Street, Lambeth, en date

du 12 décembre 1849.
Au Professeur HoLL6war.
Monsreur,—Je prendsla Iiberté devous informer que

pendantprès de cinq années je connaissais à peine ce que
c’était que d’avoir une journée de bien, souffrant d’une éx-
trême faiblesse et débilité, avec de continuels maux de
tête nerveux, des étourdissements et un dérangementd’es-
tomac, accompagnés d’un grand abattement d’esprit. Je
m'étais accoutumé à croire que rien ne pourrait me faire
de bien, vu que je m’étais adressé à plusieurs médecins ;
dont quelques-uns, après m'avoir fait tout ce qui était en
leur pouvoir, m’annoncèrent qu’ils considéraient quej'a-
vais mal dans ’épine dorsal incurable, avec uri déran-
gement de l’estomac et du foie, qui rendaient ma maladie
si compliquée, qu’il n’y pouvaient rien faire. Un jour
quej’étais plus mal qu’à l’ordinaire et dans ungrand abat-
tement, je vis l’anponce de vos Pilules, et résolu de les es-
sayer, plutôt parla curiosité que par l’espoir d’être guérit:
cependant je me trouvai bientôt mieux en les prenant,etje
continuai à en faire usage pendant six mois, temps après
lequel,je suis heureux de dire qu’elles ont opéré une par-
faite guérison. (Signé) WILLIAM SMITH. (fréquem-
ment appelé Enwarp.)

: —e-pous

GUERISON D'UN ASTHME DE VINGT ANNERS.
, King Street,

Sydney, en date du 10 novembre 1849,
‘| Au Professeur HozLowar.

MonNsrEUR,—J?ai le plaisir de vous informer que plu-
sieurs guérisons extraordinaires de l’atshme ont dé opé-
rées ici au moyen de vos Pitales.  L’uneest cruelle d’une
dame qui demeure près de ‘“ Razorback,” laquelle après
avoir été pendant vingt ans incapable de faire le plus lé-
gereffort, souffrait bien dangereusement de la courte ha-
leine, de la toux et du crachement, est aujourd’hui, pont
me servir de sa propre expression, cupable de courir jus-
u’au sommet de cette montagne. Un autre cas est celui
& M. Cuton Hutchinson’s Buildings, Clarenee Street, qui
était si mal qu’il était obligé de garder sa chambre pen-
dant six mois avant qu’il prit de vos Pilules, et visité ré-
gulièrement par son médecin, qui le déclara mourant ; ce-
pendant ,lni aussi, à ma connaissance 4 été rendu àune
parfaite santé par l’wsage de vos Pilules, et en se frottant la
poitrine, soir et matin avec votre Onguent. -

(Signé,) J. K. Hxypon.

LE COMTE D’ALDBOROUGH, GUERIT D’UNE MALADIE
DE FOIE ET D'ESTOMAC.

Extrait d’une lettre du Comte d’Aldborough, en date de
Villa Messina, Livourne, 21 février 1845.

Professeur HoLLoway,
Monsreur.—Diverses circonstances m’ont empêché de

vous remercier pour la politesse que vous avez eue de
m’envoyer:les Pilules. Je prends aujourd’hui cette occa-
sion de vous envoyer un ordre pour le montant et en même.
temps d’ajouter qué vos Pilules onteffectué la guérison de
mon dérangement de foie et d’estomac, que tous les mé-
decins les plus éminents d’Angleterre et du continent n’a-'
vaient pu opérer ; non, pas même les eaux de Carlsbad et
de Marionbad. Je désire avoir une autre boîte de vos Pi-
lules et un pot de l’Onguent, pour le cas ou ma famille
aurait besoin des unes ou del’autre. Votre obligé et obéis.
Servit. |

; (Signé,)

Ces Pilules célèbres sont merveilleusement efficaces dans les
maladies suivantes :

Fièvres intermitentes; Asthme, Maladies bilieuses,
Pustule sur la peau, Maladies d’intestins, Coliques, Cen-
somption, Débilité, Hydropisie, Dyssenterie, Érésipèles,
Irrégularité de femmes, Fièvres de toutes sortes, Convul-'
sions, Goutte, Migraine, Indigestion, Inflammation, Jau-
nisse, Maladie de foie, Lumbago, Hémorroïdes, Retention
d’urine, Scrofule ou Ecrouelles, Rhumatisme, Maux de
orge, la Pierre et la Gravelle, Symptôme secondaire, Tic

Sou oureux, Tumeurs, Ulcéres, Affections vénériennes,
Vers de toutes sortes, Faiblesse provenant de toutes cau-'
ses, etc., etc. : } :

 

ALDBOROUGH.

Dame, No. 36. au coin de la rue Bonsecours, devant I’hotel,
Donegana, et MM. SAVAGE et C1x, rue Notre-Dame,
GARE !—Point de Genuine sañs que lès mots ‘Pilules’

en Onguent d’Holloway, Londres”, soieut giavés sur l'é-
tampe du gouvernement, collée sur tous les pots et boites
avec les mêmes mots sur les livres de directions roulés
autours des médecines. :

Si des vendeurs sans principes, recommandent aux per-
sonnesqui demandentles Pilules et l’Onguent d’Holloway
de ne pas les acheter, ou de prendre autre chose à leur pla-
ce,ils ne le font que parce qu’ils obtiennent un plus grand
profit sur les articles qu’ils veulent ainsi leur vendre.

FABRIQUE IE CHANDELLE

Savon et d‘'Huile de Sain-doux
John Mathewson et Fils,

PPELLENT Vattention du public sur Jeur Foxns
D’ARTICLES FABRIQUES, consistant en :

Savon commun, Savon dit Crown et No. 1,
Savon jaune pale, Savon de Castille et vieux savon brun

et blanc de Windsor,
Savon d’Amendes, Savon Bigaré, Savon de goût et à

barbe.
CHANDELLESde Suif. 3
CHANDELLESde Cire à Patente, un article supérieur,

qui ne produit aucune fumée ni mauvaise odeur en brulant
et d’un usage aussi économique que la Chandelle de Suif.
CHANDELLES de Blanc de Baleine de Belmont, article

supérieur à tout ce qui estimporté. Elles donnent une
meilleure lumière, consument leur mèches, #lles-nié de
vendent qu’vae bagatelle de plus que le prix du Blanc de
Baleine et l’on suppose qu’alles les surpasseront bientôt,
HoiLE de Sarn-Dovx clarifiée ; elle a plus de cotisis-

tance que l’huile d’Olive et que l’huile de Blanc de Baleine;
dure plus longtemps et éclaire mieux que l’une et l’autre
et ct garantie libre de tout acide et comme ne devant
point s’épaissir. Elle est bien adoptée à Pusage de tout
mécanismeet les parties polies sont bien plusfacile,à te-
nir en bon ordre lorsqu’on emploi cette huile.

J. M. ET F.ont fixé leurs prix aux taux les plus modé-
rés possibles et par les procédés ‘améliorés avét'lesquels
ils fabriquentleurs articles, ils se trouvent en état do venr:
dre leurseffetsà meilleur marché qu’aucuneantre ronison
‘en Canada.7’ eRe
FannIQuE D2 Savor avesCRANDPRLIB) 1
è PAR LA VARATE Cc og
“ e Pinspésteur, Montréal “Rue d

27 avril 1850

de foie et d’estomac de longue durée, qui empira tellement |

Agents : Pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-|

BE Le Direeteur-Gérant,

Ceasseus

POUDRES MAGNÉTIQUES DE LYON,

BOULÉTTES POUR LA DESTRUCTION DES RATS ET DES
; SOURIS.

Les poudres causes la destruction
des Barbaux, Punaises, Teignes, is
Fourmis, Mouches, Puces, Mousti- oY]
ques,et de tous les Insectes. ap
Les Boulettes causent la destruc- Cit

tion des Rats et des Souris cin

   

 

   

   
  

   

 

TE
  

: . cinq minutes après
raie avoir été jetées dans leur voisinage.

[tried Les Poudres et les Boulettes sont sans poison
pi pour les humais et les animaux domestiques.

ETTE préparation est une poudre extraite
de plantes, d’herbes et de fleurs. Elle a été

témoignages de son efficacité.

PRIX: FLOCON ou BOITE, 2s. 6d.

DRPOT PAINCIPAL, 420 BROADWAY, PRES LA RUE CANAL

NEW-YORK.
 

 

Lisez les Lettres Suivantes :

HoriTaL DE Ntw-Yoxx,
5 juin 1850.

entièrementétrangères à aucun minerai ou autres poisons

c’est une combinaison de substances végétales ayant une :
influence particulière sur les Insectes et dont l’on peut

sont étonnants. Je les considère comme une substance
adroitement préparée, par laquelle on peut obtenir de
grands résultats et qui mérite l’encouragement publie.

LAWRENCE REED,
Professeur de Chimie.

New-York, octobre 1850.
Fai faitun examen chimique des poudres végétales

préparées par M. E. Lyon, pour la destruction des in-
sectes. Je n’y ai rien trouvé qui put-être contraire à la
santé, ou regardé comme poison pour l’espèce humaine :
mais, elles sont des plus destructives pour les insectes,

jettant avéo force, ces poudres
fréquentent.

James R. CuirToN, M. D,
Chimiste.

HorITAL bE New-York,
RN 14 avril 1848,

Ceci est pour certifié que je me suis servi des Poudreg.
Magnétiques de M. Emanuel Lyon (sans poison) pour la
estruction de la vermine et je déclare qu’elles sont en

‘tout comme M. Lyon les représentent. ’
_ Joun L. Ropu,
. Surintendant de l’Hopital de

New-York.
Je me suis servi des Poudres Magnétiques de M. Lyons’
ur détruire la vermine, et je les considère comme une

Récouverte extraordinaire et entièrement au niveau des
avancés de leur fabriquant.

"A Dantes D. Howaro.

Grirson Hovusx,
; Cincinnati, 9 octobre 1850.

_ Nous avons employé les poudres magnétiques de Lyon
et ses pilulles,et nous certifions avec plaisir de leur effica-
cité pour la destruction de la vermine, en quelques minu-
tes après leur application. C’est le remèdele plus sim-
ple:et le plus efficace que nous ayons encore vu.

J. K. et D. V. BENNETT.
Nous certifions la vérité de ce qui précède.
COLMAN et STETs0N, Astor House,
S. Tuayer CozzENs, American Hotel, New-York.

: Jonas B. PHiLLies, Assistant.Proe. du District, et
. PREsToN B. HopoEs, Carlton House.
Ces articles ont reçus un prix à l’Exposition de l’Insti-

tutrAméricain en 1848 et le plus haut prix à l’Exposition
de 1850.

 

Agents:
New-York—C. V. CLICKENER & Co. 81 Barclay. A.

B. & D. SAnps, 100, Fulton, st. ScHIEFFELIN, Bro-
THERS & Co., 104, John st. GREENLEAF & KrnosLEy,
45 Cortland st. Kzrnr, 746, Broadway. J. Stace &
Ca. cor. 9th Av. & 25th st. BricHaM & MILLER, 17th
Av. D. cor. 3rd st. Dr. Lyon, 472 Grand st, Brooklin
«~Mrs. Havzs, 175 Fulton st, J. D. AyREs, cor. Henry
& Atlantic st. Lyons, Wayne co. N Y—Wu H. Sissox,
Potsdam, ‘St.-Lawrence co., N Y—R. M. Monson.
Newburg, N Y—FowLEr & Ce. Buffalo, N Y—G. H,
P. CuampLiN, 201 Main. Hudson, N Y—Rasman &
M’KinsteY. Rushville, N Y—WArFIELD. Paterson,
N J—DovçLass. Newark, N J—Hinps, Market st.Rahway, N IN. J.‘Tunison. New Brunswick, N J
T-AFPLEGATE & Son, 68 Schureman st. Trenton, N J
—N. J. SHUMAN. Philadelphie, Pa—GarniGUES, cor.
10th & Coates st. Pittsburg, Pa—R. E. SELLERs.
Abington centre, Luzerne co. Pa—RevnoLs. Boston,
Mass—RzppiNe & Co. 8 State st. Baltimore, Md.
Pork & Co. Barnum’s Building. Cincinnati O—MEa-
KINGS, cor. 5th & Walnut. St.-Louis, Mo—WooLwarp
& Co. Charleston—~J. H. Congx. Nouvelle-Orléans—
J. WrienT & Co. Natchitoches—L. DurLerx & Co.
Naw Haven, Ct—C. T. WHITTLESEY, 158 Chapel st.
Sag Harbor, L I—Dr. E. Mires. Stony Brook, L I—
James N. Gourp..

Point de Genuine sans la signature de
; E. LYON.

- New-York ler octobre 1850.

*. ATTENTION!
EX conséquence du décés de M. BRAULT, MAD.

BRAULTs’est décidée d’abandonnes le Commerce
et de vendre d’ici au 15 avril prochain, tout son FONDS
DE MARCHANDISES SECHES,à une REDUCTION
de: 25 pour CENT au dessous du PRIX COUTANT,
potr pouvoir en finir, d’ici à cette date.

Ses nombreuses pratiques et le public en général sont
priés de venir visiter son établissement avant que d’ache-
ter ailleurs.

; N° - 90, RUE NOTRE-DAME.
N. B. Mad. Braultprévient tous ceux qui lui sont en-

dattés de venir PAYER LEURS COMPTESsansdélai,
ou‘autrementelle les remettra eritre les mains d’un avocat
sahs aucurautre avertissement
19 mars 1851.

GRANDE LOTTERIE!!!
! P BON informe respectueusementle pu-
de Lo blic qu’il y a encore quelques Billets à

vendre pour compléter sa Grande Lotterie. Commele
timge aura lieu bientôt, les personnes qui désirent sous-
rire, sont prides de le faire sans délai.—Prix desbillets,
13h,
19 mars 1851.

 

 
 

Conditions du Journal l’Avenir.
—

"AVENIR paraît une fois par semaine, et discute la
politique Canadienne, publie les nouvelles d’Euro-

, des Etats-Unis et du pays.

M ABONNEMENT:
Pour aix mois...….…......crciecncenses eer $1
Pour douze mois... renssoc esse cac000 $2

Point de journaux expédiés sans que l’abonnement soit
payé d'avance. ; .
‘Toute personne fournissant aix abonnés payant, rece-

vra le journal gratis.
-Les communications, etc., doivent ‘être adressesau’die

recteur-gérantdu journgl, aflranchies et munies d’une si-
gdature responsable.
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ntl 010iBE) DORION. : 5° 21. jo

US 7 W. H. ROWEN,
Imprimeur.

   

examiné par les facultés médicales de France, de la Rus-
sie,de la Suisse et du Danemark, desquels ona obtenu des °

Pai analysé les Poudres Magnétiques d’Emanuel Lyon |
pourla destruction des Insectes,et je certifie qu’elles sont

chaque fois qu’elles respirent la oussiére occasionnée, en
ans les endroits qu’elles ‘

 

p
e

corrossifs. Le résultat de mon examen me prouve que . .

faire usage sans danger. Quand à son utilité, ses effets

 


